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Annexe I

Déroulement du PubliForum / Programme

Premier week-end préparatoire, Monte Verità,
27 – 28 mars 1999

Vendredi 26 mars d�s 18:00 Accueil des participants

19:00 Ð 21:00 Repas

Samedi 27 mars 09:00 Ð 10:00 Pr�sentations
Les organisateurs se pr�sentent: qui est le
Programme TA?
Les participants se pr�sentent: motivations,
activit�s actuelles

10:00 Ð 10:30 PubliForum ÓG�nie g�n�tique et AlimentationÓ:
buts et m�thode
Pourquoi un PubliForum ÓG�nie g�n�tique et
AlimentationÓ?
Que va-t-il se passer pendant le PubliForum?

10:30 Ð 11:00 Pause-caf�

11:00 Ð 12:00 Principes de base du g�nie g�n�tique et de ses
applications dans le domaine alimentaire
Expos� de Beat Keller, biologiste, Universit�
de Zurich
Questions et discussion

12:30 Ð 14:00 Repas de midi

14:00 Ð 15:00 G�nie g�n�tique et alimentation: situation
juridique et politique
Expos� de Hans Schwab, Office f�d�ral de la
sant� publique
Questions et discussion
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15:00 Ð 16:00 G�nie g�n�tique et alimentation: questions
�thiques
Expos� de Andrea Arz de Falco, Pr�sidente de
la commission dÕ�thique pour les questions non-
humaines.
Questions et discussion

16:00 Ð 16:30 Pause-caf�

17:00 Ð 18:00 D�roulement du PubliForum
Les organisateurs pr�sentent le d�roulement du
PubliForum: qui fait quoi, comment, quand?

18:00 Ð 18:30 Bilan de la journ�e

19:00 - Repas du soir et temps libre � disposition des
participants

Dimanche 28 mars d�s 8:00 Petit-d�jeuner

9:00 Ð 9:30 Organisation de la journ�e et constitution de
groupes de travail

9:30 Ð 11:30 Quels th�mes voulons-nous aborder dans le
PubliForum?
Discussions en groupes de travail

11:30 Ð 12:30 Quels th�mes voulons-nous aborder dans le
PubliForum? suite
Compte-rendu des discussions des groupes de
travail

12:30 Ð 14:00 Repas de midi

14:00 Ð 16:00 Quels th�mes voulons-nous aborder dans le
PubliForum? suite et fin
Ebauche dÕun catalogue de th�mes

16:00 Ð 16:30 Bilan du week-end

16:30 Fin du week-end

Deuxième week-end préparatoire, Charmey, 8-9 mai 1999

Samedi 8 mai 10:00 Ð 10:30 Introduction, �tat des travaux
S. Bellucci, D. B�tschi, Programme TA
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10:30 Ð 11:00 Poser des questions, �valuer les r�ponses et
r�diger un rapport: quelques trucs
Rosmarie Waldner, pr�sidente du groupe
dÕaccompagnement et journaliste

11:00 Ð 12:30 Quelles questions aborder dans le PubliForum?
Travail en groupes

12:30 Ð 14:00 Repas de midi

14:00 Ð 16:00 Quelles questions aborder dans le PubliForum?
Suite et fin

16:00 Ð 16:30 Pause-caf�

16:30 Ð 17:30 Relations avec les M�dias
Quelques r�gles et projets concrets
- Rosmarie Waldner, pr�sidente du groupe 

dÕaccompagnement et journaliste;
- Carla Ferrari, Journaliste TV

17:30 Ð 18:30 Quels experts choisir?
Travail en groupes

18:30 Ð 19:00 Bilan de la journ�e

20:00 - Repas du soir et temps libre

Dimanche 9 mai 8:00 Ð 9:00 petit-d�jeuner

9:00 Ð 10:30 Quels experts choisir?
Suite

10:30 Ð 11:00 Pause

11:00 Ð 12:30 Quels experts choisir?
Suite

12:30 Ð 14:00 Repas de midi

14:00 Ð 15:00 Quels experts choisir?
Suite et fin

15:00 16:00 Quelles questions aborder dans le PubliForum?
Formulation d�finitive (traduction)

16:00 Ð 17:00 Bilan et suite des travaux

17:00 Fin du deuxi�me week-end pr�paratoire
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PubliForum ”Génie génétique et alimentation”,
Berne, 4 – 7 juin 1999

Vendredi 4 juin 10:00 Ð 11:30 Ouverture officielle du PubliForum
- Ruth Grossenbacher-Schmid, Conseill�re 

nationale
- Danielle B�tschi, Programme TA, responsa-

ble du projet PubliForum
- Rudolf Schicker, membre du panel de citoyens

10:30 Ð 11:30 Questions du panel de citoyens sur le th�me
Recherche
R�ponses de:
-  Jean-Pierre ZrØd, Professeur en biologie, Uni 

Lausanne
- Daniel Ammann, secr�taire g�n�ral du Groupe

suisse de travail sur le g�nie g�n�tique SAG
- Angelika Hilbeck, Biologiste, Station

f�d�rale en agro�cologie et agriculture,
Zurich-Reckenholz

11:30 Ð 12:30 Question du panel de citoyens sur le th�me
Ecosyst�me
R�ponses de:
- Klaus Ammann, Biologiste, Universit� de

Berne
- Daniel Ammann, SAG
- Andrea Raps, Biologiste, Station f�d�rale en

agro�cologie et agriculture, Zurich-
Reckenholz

12:30 Ð 14:00 Repas de midi

14:00 Ð 14:45 Questions du panel de citoyens sur le th�me
Sant� (I)
R�ponses de:
- Arthur Einsele, Novartis Seeds AG
- Elisabeth B�cking, Biologiste, �ko-Institut 

Freiburg (Allemagne)

14:45 Ð 15:30 Questions du panel de citoyens sur le th�me
Sant� (II)
R�ponses de:
- Beda M. Stadler, professeur en immunologie

et allergologie, Universit� de Berne
- Hans Ulrich Albonico, M�decin-chef de la

division m�decine compl�mentaire de
lÕh�pital de Langnau

15:30 Ð 16:00 Pause
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16:30 Ð 18:00 Discussion g�n�rale entre le panel de citoyens et
les personnes de r�f�rence

Samedi 5 juin 09:00 Ð 10:00 Questions du panel de citoyens sur le th�me
Ethique
R�ponses de:
- Philipp Balzer, �thicien, Universit� de

Zurich
- Florianne KÏchlin, SAG et WWF
- Gr�goire Raboud, Les Verts, Valais

10:00 Ð 11:00 Questions du panel de citoyens sur le th�me
Economie
R�ponses de:
- Helmut Wagner, Monsanto (Allemagne)

GmbH
- Thierry Pellet, D�claration de Berne,

Lausanne
- Brigit Hofer, �conomiste, COOP Suisse

11:00 Ð 11:30 Pause

11:30 Ð 12:30 Questions du panel de citoyens sur le th�me
Droit et application
R�ponses de:
- Stefan Kohler, juriste et biologiste, Zurich
- Hans Hosbach, OFEFP
- Andr� Hermann, Chimiste cantonal, B�le

12:30 Ð 14:00 Repas de midi

14:00 Ð 16:00 Discussion g�n�rale entre le panel de citoyens et
les personnes de r�f�rence

Dimanche 6 juin 9:00 Ð open end R�daction dÕun rapport par le panel de citoyens
(s�ance � huis clos)

Lundi 7 juin 10:00 Ð 10:30 Pr�sentation du rapport par le panel de
citoyens

10:30 Ð 11:30 R�actions du public et discussion

11:30 Ð 12:30 Conclusions
- Sergio Bellucci, directeur du Programme TA
- Urs Klemm, vice-directeur de lÕOffice f�d�ral

de la sant� publique
- Ruth Gonseth, Conseill�re nationale
- Beat Hodler, directeur de la F�d�ration des 

industries alimentaires (FIAL)
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Annexe II

Les personnes de référence interrogées et leurs
réponses

Thème Recherche

Daniel Ammann, secrétaire général du Groupe suisse de travail sur le
génie génétique

Quels sont les buts que poursuivent la recherche et le d�veloppement de produits OGM?

Le but de la recherche fondamentale n'est autre que d'acqu�rir des connaissances. Dans le
domaine des produits OGM, elle vise de toute �vidence - et en dehors de toute
consid�ration morale - � ma�triser les processus vitaux qui �taient jusqu'� pr�sent soumis
aux seules lois de l'�volution.

Le but de l'industrie est de fabriquer pour vendre. Dans le domaine du g�nie g�n�tique,
elle vise indubitablement - et � nouveau en dehors de toute consid�ration morale - �
accro�tre ses profits en manipulant g�n�tiquement des produits.

La recherche fondamentale et la recherche appliqu�e sont, en g�nie g�n�tique, plus
�troitement li�es que dans n'importe quel autre domaine. A de rares exceptions pr�s, l a
recherche fondamentale vise, avec le g�nie g�n�tique, � des applications pratiques. Des
liens �troits se sont ainsi tiss�s entre la recherche et l'�conomie. Cette forte orientation
de la recherche vers les march�s industriels cr�e une plus grande attention de la part de
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lÕopinion et une pression sÕexerce en faveur d'une Òd�mocratisationÓ de la recherche. La
libert� de la recherche ne peut plus signifier le droit de r�aliser librement tout ce qui
peut l'�tre. L'acceptation et l'utilit� sociales de celle-ci ainsi que sa compatibilit�
socio-�conomique sont autant de facteurs qui doivent maintenant �tre pris en compte. I l
faut que les programmes de recherche respectent les valeurs culturelles. Or, en
alimentation plus encore que partout ailleurs, le d�veloppement foudroyant du g�nie
g�n�tique ne remplit nullement ces conditions.

O� en est la recherche sur les risques?

Sommes-nous en mesure d'�viter l'�mergence de probl�mes secondaires plus graves?

Quel temps fera-t-il jour pour jour dans un an? Aucun pronostic s�rieux ne peut �tre fait �
ce sujet. Qu'il est totalement impossible de faire des pr�visions du temps � long terme est
une �vidence pour tout le monde. Nous avons beau conna�tre une multitude de facteurs qui
conditionnent le temps qu'il fera, quelles sont les interactions entre les hautes et les
basses pressions, l'influence des courants marins et la position du Soleil � chaque �poque
de l'ann�e, ils sont trop nombreux, trop d�pendants les uns des autres, de telle sorte que l e
simple battement d'ailes d'un papillon peut r�duire nos tentatives de pr�diction �
n�ant. Et nous l'admettons. En d'autres termes, l'impossibilit� de d�crire l'encha�nement
sur une longue p�riode des causes � effets qui vont r�gir les conditions atmosph�riques en
tant que syst�me nous semble plausible.

Et quid d'un organisme g�n�tiquement modifi� dans un �cosyst�me hautement complexe?
Dans ce cas aussi, vouloir en faire une description compl�te est un pari impossible �
tenir. Pr�tendre pr�dire quelle influence des �tres vivants g�n�tiquement modifi�s
exerceront � long terme sur un �cosyst�me est de la pr�tention. Il faut renoncer � l'id�e de
pr�voir avec pr�cision la succession des rapports de causalit�. Leur encha�nement
logique est d�termin� dans l'environnement par des facteurs bien trop nombreux pour
cela.

Toute �valuation des risques restera donc forc�ment entach�e d'incertitude en raison de
la complexit� et du haut niveau dÕignorance. Les mesures visant � diminuer au maximum
les risques accroissent certes le degr� de s�ret�, mais il serait abusif de parler
aujourd'hui de ma�trise, car le manque de connaissances et l'ins�curit� qui s'ensuit
concernant les risques des OGM dans l'environnement sont grands.

Comment peut-on quantifier un risque?

Introduits dans l'environnement, les organismes g�n�tiquement modifi�s vont former
avec lui un syst�me d'une telle complexit� qu'il n'est plus possible d'en quantifier les
r�actions et d'en d�crire l'�volution en termes de probabilit�. Une �valuation des risques
ne peut donc se  baser que sur des consid�rations d'ordre purement qualitatif. Les mod�les
d'�valuation existants sont tout � fait inad�quats pour d�peindre de mani�re probante
des rapports d'une si grande complexit�. Pourtant l'un d'eux est fr�quemment utilis�
aujourd'hui. Il s'agit d'une cha�ne causale dont les effets se voient attribuer une
probabilit� dÕoccurrence - par exemple: diss�mination (P1), survie (P2), multiplication
(P3), modification du ph�notype (P4), transfert de g�ne (P5), effet n�gatif sur l'homme
(P6) et sur l'�cosyst�me (P7) - et dont le potentiel de nuisance est appr�ci� par un indice
de tol�rance (T). Le risque suppos� (R) est le produit de R = T x P1 x P2 x P3 x P4 x P5 x P6 x
P7. Cette formule, sortie tout droit de l'�poque des machines � vapeur, ne saurait
cependant suffire pour traiter les risques du g�nie g�n�tique. Le sociologue allemand
Ulrich Beck, � qui l'on doit le concept de la soci�t� � risques, �crit � ce sujet:

"L'erreur du si�cle, qui est de recourir � des crit�res surann�s et non fiables pour �valuer
les gros risques du monde actuel (technique nucl�aire, g�nie g�n�tique), est
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universellement r�pandue. Les sources de danger ne sont pas appr�hend�es en fonction d e
leur risque intrins�que, mais assimil�es � celles du monde m�canique classique. Il r�sulte
de cette erreur d'appr�ciation qu'on leur colle une �tiquette de s�ret� qui pourrait s e
r�v�ler fatale."

Quand un risque est-il acceptable?

Le probl�me du dommage acceptable est tr�s complexe et ne rel�ve certainement pas que
des sciences naturelles et exp�rimentales. Celles-ci peuvent certes fournir les m�thodes
n�cessaires � l'observation. En revanche, elles ne sont pas comp�tentes pour appr�cier l e
dommage de mani�re objective du fait que la d�finition d'un d�veloppement n�gatif ou
d'un dommage �cologique d�pend de l'�chelle des valeurs de la soci�t�. Et la question du
risque alimentaire et environnemental des OGM n'a pas encore �t� r�solue. Quand faut-
il prendre des mesures? D�s le moindre dommage ou seulement lorsqu'il est important? Et
qu'est-ce qu'un gros dommage? L'instauration d'un moratoire concernant les denr�es
alimentaires et les semences OGM jusqu'� ce que les r�ponses � ces questions aient �t�
trouv�es serait donc logique.

Quelles seraient les cons�quences pour la recherche en Suisse si nous interdisions les
organismes g�n�tiquement modifi�s?

Une interdiction des OGM n'est pas � l'ordre du jour et n'�tait pas envisag�e non plus par
l'initiative pour la protection g�n�tique. Il ne s'agit que d'interdire (provisoirement) ou
de limiter des applications risqu�es ou amorales afin que les probl�mes puissent �tre
�valu�s sans contraintes mat�rielles ou incertitudes irresponsables. La c�l�bre revue
m�dicale Lancet �crivait r�cemment (29.5.99) � ce propos:

"The issue of genetically modified foods has been badly mishandled by everyone
involved. Governments should never have allowed these products into the food chain
without insisting on rigorous testing for effects on health. The companies should h a v e
paid greater attention to the possible risks to health and to the public's perception o f
the risks; they are now paying the price."

Angelika Hilbeck, Station fédéral en agroécologie et agriculture, Zurich-
Reckenholz; Biologiste

Quels sont les buts que poursuivent la recherche et le d�veloppement de produits OGM ?

Les plantes transg�niques d'aujourd'hui et de demain:

· Jusqu'en 2005 environ, des plantes offrant de meilleures propri�t�s agronomiques
(c'est-�-dire r�sistant � des maladies ou � des parasites, supportant divers stress,
adapt�es � l'environnement local, etc.)

· A partir de 2005 environ, des plantes de meilleure valeur nutritive (teneur en fibres,
composition en acides gras, etc.)

· A partir de 2015 environ, des plantes servant de ÒbiofrabriquesÓ (fabrication de
vaccins d'enzymes - pour la m�decine, l'alimentation, etc. -, de polym�res - pour l a
production de plastiques biod�gradables -, etc.)

· Enfin, il y aura toujours plus de plantes � transg�nes multiples (Òplantes de
concepteursÓ)
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Dans quelle mesure la recherche est-elle orient�e par les financements accord�s par le
secteur priv�?

La recherche-d�veloppement de plantes utilitaires transg�niques s'effectue surtout dans
le secteur priv�. Les pouvoirs publics investissent �galement dans le d�veloppement
biotechnologique de plantes transg�niques, mais plut�t quand la recherche est de
moindre int�r�t pour l'industrie (par exemple concernant les plantes importantes pour
assurer l'alimentation de pays du tiers-monde).

Quels sont les m�canismes de contr�le de la recherche?

Les recherches de l'industrie ne sont pas libres d'acc�s et restent en grande partie
confidentielles (autocontr�le). Les pouvoirs publics peuvent les orienter en s�lectionnant
des projets m�ritant d'�tre soutenus. Contr�le par les organes d�cisionnels (en fin de
compte par les contribuables).

Travaux l�gislatifs en cours pour fixer les proc�dures relatives aux organismes
transg�niques (motion Gen-Lex).

O� en est la recherche sur les risques ?

Le d�veloppement foudroyant de la recherche-d�veloppement de nouvelles plantes
transg�niques constitue une �norme perc�e technologique. Comme c'est le cas pour toutes
les autres technologies, la recherche sur les risques ne suit que de tr�s loin. C'est que les
moyens financiers dont elle dispose ne repr�sentent qu'une fraction de ceux qui sont
investis dans la recherche-d�veloppement de plantes transg�niques. Ces faibles moyens
sont r�partis entre un petit nombre de petites �quipes qui t�chent de mener des
recherches de grande ampleur par le biais de projets � court terme financ�s par des tiers.

Sommes-nous en mesure d'�viter l'�mergence de probl�mes secondaires plus graves ?

Intrins�quement difficile vu que les cons�quences possibles sont totalement inconnues ou
tout au plus des sp�culations. On ne peut donner de garantie. Beaucoup plus de recherche
�cologique fondamentale est n�cessaire, afin de nous permettre de poser les bonnes
questions.

Comment peut-on quantifier un risque et quand un risque est-il acceptable?

Il est certes possible de mesurer certains param�tres, mais l'acquisition de donn�es n'est
pas le seul probl�me. Le v�ritable d�fi est de poser les bonnes questions et surtout
d'interpr�ter et d'�valuer correctement les donn�es recueillies. Le probl�me crucial est
de parvenir � un consensus au sein de la soci�t�. Or l'�tablissement d'un tel consensus
implique, outre la prise en compte des aspects purement scientifiques, celle des aspects
�conomiques, sociopolitiques, culturels et �thiques, qui, selon moi, sont de poids
�quivalent.

ÒLes changements �cologiques se transforment en dommages du moment o� la soci�t� l e s
�value en fonction de ses valeurs pr�sentesÓ (Pr Kowarik, Universit� de Hanovre).

Quelles seraient les cons�quences pour la recherche en Suisse si nous interdisions les
OGM ?

Les interdictions dans le domaine de la recherche sont tr�s d�licates et devraient se
limiter au minimum indispensable. Certaines Òinterdictions de principeÓ sont toutefois
n�cessaires, non par manque de confiance ou comme moyen de limitation, mais comme une
affirmation de notre �chelle de valeurs que nous entendons d�fendre par les voies
d�mocratiques dÕun Etat de droit.
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Les interdictions ne sont pas une solution en soi. L'important est le comportement face �
la technique et � la recherche, c'est-�-dire, selon les cas, l'utilisation sciemment
responsable ou la non-utilisation de technologies Òr�alisablesÓ. L'aune � laquelle on
peut mesurer une telle attitude est la cr�dibilit� de la recherche sur les risques et de
l'�valuation des choix technologiques.

Jean-Pierre Zrÿd, Université de Lausanne; Professeur en biologie

Buts poursuivis par la recherche et le d�veloppement de produits OGM

En Suisse, la recherche et le d�veloppement des OGM dans le secteur public poursuivent
deux objectifs : l'un, fondamental, d'une meilleure compr�hension des ph�nom�nes
biologiques, des m�canismes de la nutrition, de la r�sistance aux agents pathog�nes et
l'autre, appliqu�, de la protection des esp�ces cultiv�es contre les maladies et de
l'am�lioration de leurs qualit�s nutritives, notamment chez la pomme de terre, la vigne,
le bl�, le riz, le manioc. Les besoins des pays en voie de d�veloppement sont aussi pris en
compte dans la r�alisation de riz g�n�tiquement modifi�s destin�s � contribuer � l a
solution de probl�mes comme ceux des carences en vitamine A du riz, qui affectent plus de
100 millions d'enfants et causent plusieurs millions de morts chaque ann�e, ou en fer,
touchant une majorit� de femmes. Ces travaux sont soutenus par les Universit�s, par l e
Fonds National suisse de la Recherche Scientifique (FNRS) ou par des organisations �
but non lucratif. En ce qui concerne l'activit� du secteur priv� en suisse, repr�sent�
essentiellement par Novartis, il a d�velopp� des plantes transg�niques dont les
exemples les plus connus sont les r�sistances aux herbicides et aux insectes du ma�s.
D'apr�s ce qu'on sait de ce secteur c'est qu'il est actif dans le domaine de la protection
des plantes contre les ravageurs.

Orientation par les financements accord�s par le secteur priv�

Dans notre pays, les investissements publics dans la recherche, tous domaines confondus,
repr�sentent 33% du total et les investissements priv�s 67% (1992), le rapport s'inverse
avec 88% de publications scientifiques venant du secteur public et seulement 12% du
secteur priv� (1995). La recherche publique poursuit des buts ouverts et connus dans un
id�al de service public, ses r�sultats sont publi�s dans des revues et peuvent donc �tre
examin�s et critiqu�s par chacun d'entre nous ; elle est donc Òde factoÓ sous le contr�le du
public. La recherche suisse a pu jusqu'ici �chapper � la pression des int�r�ts priv�s; l a
Conf�d�ration , les cantons universitaires ont voulu et pu soutenir un effort qui a fait de
la Suisse un pays � la pointe de la recherche scientifique ; la tendance actuelle est
malheureusement � un d�sengagement des collectivit�s publiques li� aux restrictions
budg�taires et � la pr�dominance de l'id�ologie n�o-lib�rale. Il est donc important
d'�tre vigilant car aux USA la tendance � transf�rer une partie de la recherche
agronomique du d�partement f�d�ral de l'agriculture (USDA) vers l'industrie a vu l e
jour dans les ann�es 80 d�j�.

M�canismes de contr�le de la recherche

En Suisse, de nombreux organismes de contr�le comme la Commission f�d�rale pour l a
s�curit� biologique, sont en place depuis longtemps ; la qualit� scientifique des travaux
est contr�l�e par le biais des publications et par les organismes de financement du type
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FNRS. Des commissions d'�thique ont �t� r�cemment cr��es dont, en particulier, une
Commission f�d�rale dÕ�thique pour le g�nie g�n�tique dans le domaine non humain.
L'Office f�d�ral pour l'environnement, la for�t et le paysage (OFEFP) doit �valuer avec
la collaboration des autres offices (sant� publique, agriculture) les demandes d'essais en
champs ; c'est dans le cadre de ses comp�tences que cet office vient de refuser une
demande d'autorisation d'essais en champs pour des vari�t�s de pommes de terre
r�sistantes au mildiou, projet en cours � Changins et � l'Universit� de Lausanne, soutenu
et financ� par le FNRS.

O� en est la recherche sur les risques ?

Des recherches sur les risques sp�cifiquement li�s aux OGM sont encourag�es et financ�es
par des programmes prioritaires de biotechnologie du FNRS (module de recherche en
bios�curit�) et par les programmes cadres de l'Union Europ�enne auxquels participent
des chercheurs suisses. Ces projets concernent les impacts des OGM sur l'environnement,
et l'identification des mesures de pr�caution. Des m�thodes d'�valuation des risques
pos�s par les OGM sont disponibles et utilis�es depuis la fin des ann�es 80, �poque des
premiers essais en champ ; les chercheurs suisses ont contribu� de mani�re significative �
ces travaux (cf. ÒMethods for Risk Assessment of Transgenic PlantsÓ Kjellsson, Simonsen
& Ammann, Birkh�user 1997).

Sommes-nous en mesure d'�viter l'�mergence de probl�mes secondaires plus graves ?

La notion de risque est fondamentalement li�e � l'activit� humaine. Dans le domaine
alimentaire, la reconnaissance des risques li�s � la consommation des plantes et animaux
divers a conditionn� toutes nos pratiques agricoles et alimentaires. Lorsque nous
mangeons un met � base de pomme de terre pouvons-nous imaginer que cette plante riche
en alcalo�des toxiques a caus� nombre de morts lors de son introduction en Europe au XVIe
si�cle? Un organisme OGM ne peut donc �tre d�pourvu de risque. L'analyse de ces risques
est cependant plus simple que l'analyse des risques pos�s par des vari�t�s de plantes ou
d'animaux cr�es par les m�thodes traditionnelles. Les OGM ne diff�rent en effet de l a
vari�t� � partir de laquelle ils ont �t� obtenus que par un nombre limit� (1-4) de g�nes
bien connus et pour lesquels il existe des m�thodes d'identification performantes. Les
risques peuvent donc �tre estim�s avec pr�cision ; le point de vue g�n�ralement admis est
que nous nous trouvons dans une situation de risque minimum qui peut �tre contr�l�e ; nous
avons aussi les moyens d'�tre plus exigeants envers les OGM qu'envers les autres vari�t�s
nouvelles de plantes et d'animaux. Dans l'alimentation, on utilise le principe
d'�quivalence substantielle que l'on peut illustrer comme suit : si l'on modifie
g�n�tiquement une pomme de terre de la vari�t� Bintje, on doit la comparer pour toutes
ses propri�t�s � la vari�t� Bintje, et pas une autre. Si cette nouvelle plante est semblable
pour toutes ses propri�t�s au produit naturel, si ce n'est par le g�ne introduit, et que l e
produit de ce g�ne n'est pas toxique, alors le risque pour le consommateur est consid�r�
comme minimum.

Comment peut-on quantifier un risque ?

Le risque d'�tre tu� en traversant une rue peut �tre calcul� sachant qu'il y a eu 122 pi�tons
tu�s en Suisse en 1998, avec 8 millions de citoyens qui traversent en moyenne 10 fois par
jour 365 jours par an, cela donne une probabilit� de 4 . 10-9. Lorsqu'un risque est li� � une
technologie, on peut en g�n�ral l'�valuer avec une certaine pr�cision. Pour les OGM, nous
manquons peut-�tre de recul ; aux USA les premi�res plantes transg�niques
commercialis�es l'ont �t� en 1995 et, en 1998, un tiers des surfaces cultiv�es l'ont �t� par
des OGM sans qu'aucun accident notable n'ait �t� signal�, ni au niveau environnemental,
ni au niveau de l'alimentation humaine. Dans le cas du Ma�s Bt, on sait cependant qu'un
risque existe de voir se d�velopper des insectes r�sistant � la toxine Bt parce que ceci est
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d�j� arriv� avec les pr�parations de Bt utilis�es en agriculture biologique. Les m�thodes
d'�valuation des risques sont bas�es sur des collections de donn�es et sur des mod�les. Le
risque doit �tre �valu� de cas en cas pour chaque OGM et, en principe, pour chaque
environnement. Cela suppose que l'on puisse effectuer des exp�riences en champ au plus
pr�s des conditions naturelles.

Quand un risque est-il acceptable ?

On oublie souvent qu'un risque ne devient risque qu'en fonction d'une conception du monde
particuli�re (�chelle des valeurs). Si nous pensons que toucher au noyau de la cellule
vivante est une atteinte � l'ordre du monde et que toute perturbation de cet ordre nous
attire des d�sastres, alors tout OGM pr�sente un risque inacceptable. Si, plus
modestement, nous sommes partisans d'un d�veloppement durable et que parmi nos
priorit�s figure une diminution de l'usage des pesticides et des engrais, alors une plante
OGM peut pr�senter un risque acceptable ; si l'on interdit cet OGM, on se prive en effet
d'un moyen d'agir. Le risque d'�tre tu� en traversant une rue (d�j� tr�s faible) doit �tre
compar� au risque de manquer son train si l'on ne traverse pas rapidement (il y donc
toujours un �l�ment positif � comparer avec un �l�ment n�gatif). La culture d'une vari�t�
de pomme de terre OGM r�sistante au mildiou permet de diminuer la quantit� de
fongicides utilis�s par l'agriculture et contribue donc � la protection de l'environnement.
On peut dans ce cas consid�rer comme acceptable le risque qu'on prend en autorisant
l'OGM.

Quelles seraient les cons�quences pour la recherche en Suisse si nous interdisions les
OGM ?

C'est surtout la recherche publique, effectu�e dans les Stations de Recherches
Agronomiques et les Hautes Ecoles, qui serait affect�e. Notre pays se priverait d'une
ind�pendance indispensable et deviendrait tributaire de l'�tranger. La recherche et
l'�ducation en biologie devraient �tre limit�es ; o� formerions-nous les sp�cialistes
charg�s des �valuations et des analyses?

Thème Ecosystème

Daniel Ammann, secrétaire générale du Groupe suisse de travail sur le
génie génétique

Quel impact av�r� ou pr�visible les organismes g�n�tiquement modifi�s ont-ils sur
l'�cosyst�me?

"Les donn�es dont nous disposons ne sont pas suffisantes pour conclure � l'innocuit�
�cologique. Nous ne pouvons, par cons�quent, pas consentir � la r�alisation d'un t e l
essai.Ó (Ph. Roch, directeur de l'OFEFP, conf�rence de presse du 16.4.1999, � propos de
l'essai de culture en plein champ de Changins).
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Les demandes d�pos�es pour des cultures en plein air � Changins et � Oftringen
concernaient des plantes contenant des transg�nes r�sistant � des antibiotiques, � un
parasite ou � un herbicide. Les effets que ces plantes pourraient avoir sur la sant� ou
l'environnement font l'objet d'une vive controverse. L'inqui�tude quant aux risques
�cologiques va aujourd'hui en augmentant, car il devient scientifiquement toujours plus
probant qu'elles pourraient constituer une menace pour les �cosyst�mes et la biodiversit�.

Les propos du directeur de l'OFEFP montrent bien que le probl�me des risques doit �tre
�clairci de toute urgence. Le rejet des demandes d'autorisation de culture en plein champ
a cr�� un standard qui engage clairement au respect du principe de pr�caution. Il s'inscrit
dans la tendance croissante de nombre de l�gislatifs europ�ens � d�cr�ter ou � envisager
un moratoire total ou partiel.

Impact sur les sols, l'air, l'eau, la flore sauvage et les plantes cultiv�es, la faune
sauvage et les animaux de rente?

J'aimerais discuter ce point en mentionnant quelques probl�mes types concernant les
dommages. Il existe d�j� de nombreuses situations � risques o� les faits s'accumulent et
incitent � envisager de possibles dommages.

Le probl�me du transfert de g�nes (� des plantes sauvages, des mauvaises herbes, des
semences biologiques) par la diss�mination du pollen est reconnu. Plus les scientifiques
s'int�ressent � ce facteur de risque, plus ils s'aper�oivent qu'il est beaucoup plus s�rieux
qu'ils ne l'imaginaient a priori. Un ordre de grandeur int�ressant est fourni par une
l'ÒhistoireÓ de l'�valuation de l'�tendue de cette diss�mination. Dans sa demande
d'autorisation de culture d'un ma�s transg�nique, Pl�ss-Staufer pr�voyait un p�rim�tre
de protection de 10 m�tres. L'OFEFP en exigeait 200. Un manuel allemand sur le ma�s en
conseille 300.Une �tude de l'OFEFP �tablit que l'aire de diss�mination (par le vent)
atteint 500 m�tres. L'�ko-Institut parle de 1000 (par les abeilles). L'autorit�
environnementale am�ricaine EPA a �nonc� en 1997 le chiffre de 2Êmiles (3200 m�tres).
Une �tude plus r�cente de la Soil Association britannique parle d'une aire de
diss�mination moyenne du pollen de 180 kilom�tres (soit 180 000 m�tres). Ce qui �tait
consid�r� comme ma�trisable sur quelques m�tres devient toujours plus al�atoire au fur et
� mesure de l'affinement des estimations. Le directeur de la Soil Association en conclut
que l'agriculture biologique ne peut �tre prot�g�e qu'en interdisant le ma�s transg�nique.

Il est admis que le facteur de risque de supplantation d'esp�ces est hautement
probl�matique dans les �cosyst�mes (hydrographiques, forestiers) non appr�hendables
et qu'il faut s'attendre � des d�g�ts irr�versibles.

Le probl�me de la formation acc�l�r�e de r�sistances chez les parasites suite �
l'utilisation de plantes Bt est lui aussi d�sormais reconnu. On admet de plus en plus, par
ailleurs, que les mod�les de gestion tr�s simplifi�s (zones tampon) sont insuffisants et
que le danger de rendre de pr�cieux bio-insecticides inefficaces est bien r�el.

Les dommages caus�s � des esp�ces animales b�n�fiques par les plantes utiles B t
r�sistant � des parasites ont �t� longtemps ni�s. Maintenant, les faits montrant que ces
dommages peuvent bel et bien se produire s'accumulent (h�m�robes, abeilles, chenilles).

Une publication r�cente de la Cornell University a mis en lumi�re un aspect totalement
nouveau de la probl�matique de la diss�mination pollinique. Celle-ci n'avait jusqu'alors
�t� d�battue que sous l'angle de l'hybridation. Or cette �tude montre que la simple
pr�sence de pollen transg�nique sur les plantes constitue d�j� un danger. Ainsi, le d�p�t
de pollen de ma�s Bt sur des euphorbes s'est r�v�l� nocif pour les chenilles du papillon
Monarque (taux de survie diminu� de moiti�). Cette exp�rience est d'autant plus
d�terminante que les euphorbes poussent au voisinage des champs de ma�s et que l a
p�riode d'alimentation des chenilles tombe en m�me temps que l'�mission de pollen par
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cette c�r�ale. C'est ainsi que surgit un nouveau facteur de risque aux cons�quences n�fastes
inattendues.

Le moins que l'on puisse en d�duire est que la situation est confuse et que les cons�quences
possibles pour l'environnement demandent � �tre �claircies. Les choses �voluent trop
rapidement pour pouvoir examiner s�rieusement les questions qui se posent. Un moratoire
fournirait le temps et le recul n�cessaires pour cela.

Comment �value-t-on les effets � long terme des OGM sur l'environnement?

Les dommages caus�s aux �cosyst�mes par les plantes transg�niques sont insidieux et
peuvent prendre des d�cennies pour se manifester. Une indication de cette dimension
temporelle est fournie par les �tudes sur l'introduction d'esp�ces �trang�res. L'intervalle
entre celle-ci et le moment o� la plante commence � se propager naturellement peut
atteindre un si�cle. 0,1% de ces plantes d�veloppent un potentiel d'invasion et ne
peuvent plus �tre �limin�es de l'�cosyst�me. Ce mod�le peut servir d'avertissement
quant � la pratique � adopter avec les plantes transg�niques.

Ces observations montrent aussi que les dommages peuvent �tre irr�versibles m�me chez
les v�g�taux. Mais la question de la r�versibilit� se pose de mani�re beaucoup plus
dramatique en ce qui concerne les bact�ries et les virus. Les �pid�mies de grippe et l e
r�cent accident en Australie avec des calcivirus montrent � l'�vidence qu'il est
impossible de limiter les d�g�ts.

En tirant le bilan, on s'aper�oit que les d�veloppements s'emballent d'eux-m�mes. En
vertu du principe de pr�caution, il serait opportun d'attendre avant de commercialiser
des produits OGM et de les soumettre aux rapports de force des march�s. Une
interruption serait sage. Un moratoire pourrait nous donner le temps d'�claircir l a
situation.

Klaus Ammann, Université de Berne; Biologiste

Quel impact av�r� ou pr�visible les organismes g�n�tiquement modifi�s ont-ils sur
l'�cosyst�me?

Impacts sur les sols?

Exemple Bt
Des prot�ines Bt pourraient se d�poser dans le sol. Des exp�riences faites par l e
professeur Stotzky � New York montrent que, dans des �chantillons de sols artificiels, l a
d�gradation biologique peut �tre retard�e par une tr�s haute teneur en argile. Selon les
exp�rimentations qui ont �t� faites, tel n'est toutefois pas le cas dans les sols naturels.
M�me apr�s avoir m�lang� des prot�ines Bt additionnelles � la terre des champs, il a
suffi de quarante jours pour qu'elles tombent en dessous du seuil de d�tection. Il existe
beaucoup de v�g�taux contenant des poisons naturels qui ne causent aucun probl�me
agricole (les pommes de terre par exemple). Toute plante transg�nique est, elle aussi,
naturelle si ce n'est qu'elle est issue d'organismes d'une autre esp�ce. La Bt est utilis�e
comme pesticide dans l'agriculture biologique; elle se d�grade seulement plus vite que l a
prot�ine Bt introduite dans des plantes, laquelle est efficace durant toute la p�riode o�
celles-ci sont sur pied. Il faut donc que les cultures soient g�r�es avec la prudence
qu'impose la formation possible de r�sistances. Aux Etats-Unis, l'industrie et l a
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protection de la nature sont convenues de cr�er � cette fin des zones tampons exemptes de
cultures Bt.
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Exemple du soja Roundup Ready
Il permet d'utiliser, une seule fois, un seul herbicide organique et qui se d�grade
rapidement. Cela supprime les nombreuses aspersions successives d'herbicides lentement
biod�gradables, qui engendrent des probl�mes de r�sidus, et m�nage les sols du fait qu'il
faut nettement moins labourer.

Impacts sur l'air?

Exemple Bt
La pulv�risation de solutions Bt (telle qu'elle est pratiqu�e, surtout dans la culture
mara�ch�re, par les agriculteurs biologiques) peut provoquer des r�actions allergiques,
toutefois non pas dues � la prot�ine Bt, mais aux spores qui sont r�pandues en m�me
temps. L'introduction de la prot�ine dans les plantes permet de r�duire notablement les
aspersions de pesticides et, par cons�quent, de moins polluer l'air.

Impacts sur l'eau?

Exemple du soja Roundup Ready
L'utilisation de l'herbicide organique Roundup, plus rapidement biod�gradable,
engendre moins de probl�mes de r�sidus. N�anmoins, il peut aussi, en cas d'utilisation
irrationnelle, �tre d�cel� dans l'eau.

Exemple Bt
La r�duction notable de la quantit� de pesticide utilis�e permet de mieux r�soudre l e
probl�me des r�sidus dans l'eau.

Impacts sur la flore sauvage et les plantes cultiv�es?

Fondamentalement: des processus tr�s mal connus jusqu'� pr�sent peuvent maintenant
�tre mieux �valu�s gr�ce aux nouveaux g�nes, faciles � reconna�tre. Il s'est toujours
produit des croisements, mais ni l'agriculture ni la protection de la nature ne s'y
int�ressaient. Maintenant que, par exemple, des g�nes de tol�rance aux herbicides ou des
g�nes Bt peuvent se croiser, on a la possibilit� de suivre exactement ce qui se passe. Cela
est valable aussi bien pour les croisements entre plantes cultiv�es et plantes sauvages
d'esp�ces tr�s voisines qu'entre diff�rentes vari�t�s de plantes cultiv�es.

Des transferts de g�nes de tol�rance aux herbicides se sont d�j� produits, mais sans ennuis
pour la culture des champs. Les plantes sauvages devenues tol�rantes disparaissent
lorsque l'herbicide n'est plus utilis�. Des herbicides ne seront pas utilis�s pour combattre
celles qui sont apparent�es au colza.

La le�on � tirer des mauvaises herbes devenues r�sistantes aux herbicides par mutation
sans que le g�nie g�n�tique n'y soit pour rien est que la vari�t� dispara�t rapidement d�s
que l'on interrompt les applications (manque de pression s�lective).

Classement des risques d'hybridation avec des apparent�s sauvages en Suisse (r�sultat
d'un projet de recherche d'un programme prioritaire):
· Risque substantiel et �tendu: gramin�es sauvages, luzerne (pour lÕinstant, ne peut

�tre diss�min� en Suisse)
· Risque substantiel, mais localis�: salade, carotte, colza, navette, radis rose,

chicor�e (mesures � prendre).
· Risque minime: seigle, endive, chou (pas de mesures).
· Risque nul: tr�fle violet, tr�fle blanc, betterave sucri�re, pomme de terre, tomate,

bl�, orge, ma�s.

Diss�mination pollinique par le vent de plante cultiv�e � plante cultiv�e: par exemple
ma�s (zone tampon de 200 m = taux de croisement minimal, certainement en dessous de
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0,1% (�tude de Greenpeace: 10 m dans la direction principale du vent = 0,1 � 0,2 %)).
Important: valeur limite de 2 � 3 % pour les aliments pour animaux; de 1% pour
l'alimentation humaine.

Impacts sur la faune sauvage et les animaux de rente?

Exemple du colza 00 et �tude colza-abeilles
En Suisse, pas d'�vidence de chevreuils amateurs de colza. Plainte contre la cha�ne de
t�l�vision MTW accept�e pour cause de reportage trompeur (impact sur les abeilles
�galement rapport� de mani�re erron�e, les �tudes sur le terrain ne montrant aucun
impact n�gatif) .

Exemple du papillon Monarque
Etude de laboratoire O.K., mais conditions sur le terrain essentiellement diff�rentes:
p�riodes de pollinisation du ma�s et d'alimentation des chenilles de monarques
diff�rentes, euphorbes fortement combattues comme mauvaise herbe par un des
agriculteurs = vraies causes du moindre taux de survie dans la culture (impact de la B t
presque ind�celable dans le champ, comme �tabli par une premi�re �tude de terrain).

Sur le plan g�n�ral: de nombreuses �tudes montrent qu'une comparaison honn�te avec les
champs arros�s de pesticides r�sulte nettement en faveur des plantes transg�niques.
Etude de Novartis dans le nord de l'Italie arrivant au m�me r�sultat.

Exemple des plantes Bt et de la faune utile
Sur le plan g�n�ral, dans une vaste �tude de la litt�rature (tous les articles des
meilleures revues sp�cialis�es) sur les h�m�robes, coccinelles, r�duves, taupins,
staphylins, syrphes et araign�es: si comparaison directe Bt pas Bt, seulement de tr�s
petites diff�rences positives ou n�gatives, tous les insectes utiles montrant g�n�ralement
une bonne tol�rance aux plantes Bt. En revanche, l'�tude des plantes non Bt trait�es avec
un pesticide r�v�le une diminution consid�rable des populations utiles.

Comment �value-t-on les effets � long terme des OGM sur l'environnement?

Comment emp�cher une diss�mination accidentelle?

Fondamentalement: apr�s des si�cles d'optimisation agronomique nos plantes cultiv�es
ont perdu l'essentiel de leur capacit� de propagation. En Europe, il se cr�e certainement
plusieurs supermauvaises herbes par d�cennie, que ce soit par hybridation avec des
apparent�s sauvages ou par recroisements. Dans nos villes et autres espaces o� la nature
est perturb�e, les processus d'hybridation peuvent faire appara�tre de nouvelles
esp�ces: onagre et autres nombreuses plantes exotiques nouvelles qui se propagent tout
d'abord de mani�re foudroyante, puis trouvent n�anmoins, apr�s des d�cennies, leur
nouveau Òconcurrent gastronomiqueÓ qui r�tablit l'�quilibre.

Mesures contre les risques de diss�mination accidentelle:
· zone tampon pour �viter les croisements,
· rotation coordonn�e des cultures,
· insertion des g�nes dans la chlorophylle, ce qui les emp�che d'hybrider;
· cr�ation de plantes dites apomictiques (formant leurs graines sans croisement ni

pollen, ce qui est une chose naturelle et m�me fr�quente dans la flore sauvage suisse).
· Il y a aussi lieu de mentionner ici la crop protection technology (CPT ou technologie

Terminator) en raison de toutes ses caract�ristiques n�gatives. Elle emp�che l a
transmission des g�nes, mais a de gros d�savantages en ce qui concerne les
agriculteurs du Sud; elle n'est actuellement pas utilis�e par le groupe Monsanto et,
malgr� de fausses rumeurs, n'est de toute fa�on qu'un projet. Je me suis
personnellement prononc� � son encontre dans la presse.
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La modification g�n�tique peut-elle induire des mutations suppl�mentaires?

Cela n'a pas �t� d�montr� jusqu'� pr�sent. On cherche toujours en g�nie g�n�tique, comme
pour l'agriculture traditionnelle, des plantes dont les g�nes, en ce cas ins�r�s, sont
stables. Les g�nes dit sauteurs existent pourtant - par exemple dans les p�tunias, dans l e
ma�s dont les grains sont de diff�rentes couleurs - et sont un ph�nom�ne parfaitement
connu et naturel. Eviter les instabilit�s par une minutieuse s�lection lors du
d�veloppement des vari�t�s est pr�cis�ment ce qui s'est toujours fait en agronomie
classique.

Apr�s diss�mination, peut-on retourner en arri�re?

Une diss�mination peut �tre interrompue si elle est contr�l�e et si la dynamique de
l'hybridation a �t� �valu�e auparavant et que des pr�cautions ont �t� prises en
cons�quence. Cela aurait �t� le cas pour les deux essais de culture en plein champ qui
viennent d'�tre rejet�s, � savoir: pour le ma�s, l'�t�tement des bourgeons m�les afin
d'emp�cher la diss�mination du pollen et le maintien d'une zone tampon; pour les
pommes de terre, l'arrachage apr�s un essai de courte dur�e et l'incin�ration.

M�me l'hybridation (ind�sirable) d'un g�ne est ÒrattrapableÓ dans de nombreux cas, les
g�nes isol�s ayant toujours tendance � dispara�tre des plantes lorsqu'ils ne leur offrent
plus d'avantage.

Deux observations � long terme ont �t� faites � ce jour: 1° d'une herbe mutante r�sistant
aux herbicides en Isra�l, qui avait compl�tement disparu au bout de six ans environ; 2°
d'un g�ne hybride de tol�rance aux herbicides dans du colza � Londres, qui avait
totalement disparu au bout de cinq ans environ.

Andrea Raps, Station fédérale en agroécologie et agriculture, Zurich-
Reckenholz; Biologiste

Mon ressort �tant les plantes transg�niques, je me limiterai � ce domaine. Par manque de
temps pour aborder toutes les questions pos�es, je ne r�pondrai qu'� certaines d'entre
elles.

A savoir:

Question de l'impact sur les sols

Le sol est un syst�me vivant complexe au sujet duquel nous savons relativement peu de
choses. La qualit� (fertilit�) d'un sol est d�termin�e par son �tat physique, son �tat
chimique et son �tat biologique. Les plantes transg�niques peuvent avoir une influence
sur les trois, mais le plus important est en l'occurrence l'�tat biologique. Des recherches -
dont les r�sultats ne sont pas concordants en raison de conditions exp�rimentales
diff�rentes - ont �t� pr�sent�es concernant les effets sur des insectes (collemboles) et des
vers de terre. Elles montrent de mani�re exemplaire o� en est la recherche concernant
l'impact sur les sols et combien les donn�es sont difficiles � interpr�ter.

Question de l'impact sur la flore sauvage
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Selon l'esp�ce v�g�tale, la possibilit� existe qu'un g�ne ou une propri�t� soit transmis �
une plante sauvage apparent�e. La recherche dans ce domaine s'est concentr�e jusqu'�
pr�sent sur l'aire de pollinisation, mais ce sont les cons�quences de cette derni�re qui sont
importantes. En r�sulte-t-il des hybrides et la reproduction et le potentiel de
propagation de la plante s'en trouvent-ils affect�s? A ma connaissance, il n'existe
actuellement pas de donn�es au sujet de ces cons�quences possibles.

Question de l'impact sur les plantes cultiv�es

En cas de f�condation par d'autres esp�ces cultiv�es, la possibilit� d'un transfert de
g�nes dans un champ voisin existe. Cela cr�e un probl�me pour l'agriculture biologique et
la production et la multiplication des semences. Il doit �tre r�solu sur le plan politique
en fixant les distances minimales l�gales entre les champs et les concentrations
minimales dans les r�coltes et les semences.

Question de l'impact sur la faune sauvage

Le taux de mortalit� des larves d'h�m�robes s'accro�t lorsqu'elles se nourrissent de
chenilles ayant mang� du ma�s Bt. Ces r�sultats sont en contradiction apparente avec
d'autres recherches n'ayant r�v�l� aucun effet sur cette esp�ce utile. Dans ce cas aussi,
des conditions exp�rimentales diff�rentes rendent toute conclusion difficile. Si l'on veut
pouvoir juger de l'innocuit� pour des insectes utiles de plantes r�sistant � des
insecticides, il faudrait � l'avenir mener non seulement des �tudes descriptives (densit�
de population, mortalit�, dur�e de d�veloppement), mais �galement des �tudes sur les
m�canismes biologiques et le comportement de la faune utile (rencontre d'un h�te,
d�termination du sexe, etc.).

Comment �value-t-on les effets � long terme des OGM sur l'environnement?

Sur la base des r�sultats de recherches � court terme dans un espace limit�. Dans le futur,
on devrait aussi pouvoir se r�f�rer aux r�sultats de programmes de monitorage.

Comment emp�cher une diss�mination accidentelle?

Selon l'organisme, celle-ci pourra vraisemblablement dans un futur lointain �tre r�duite
ou frein�e, mais pas totalement �limin�e, notamment chez les bact�ries. Pour ce qui est
de la propagation de propri�t�s, cela d�pendra de leur avantage sur plan de la s�lection
naturelle.

Apr�s diss�mination, peut-on retourner en arri�re?

A mon avis, cela est impossible. En se diss�minant, un organisme provoque des
interactions au sein de l'environnement et ces �changes sont irr�versibles.

La modification g�n�tique peut-elle induire des mutations?

Je ne sais pas si de nouvelles mutations peuvent �tre induites. Des effets dits de
positionnement peuvent toutefois se produire, c'est-�-dire que l'insertion arbitraire et
incontr�l�e d'ADN �tranger dans un g�nome (somme de tous les g�nes) peut induire des
processus m�taboliques ind�pendants de l'organisme. Cela peut conduire � des effets et �
des expressions de caract�res inattendus.
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Thème Santé

Hans Ulrich Albonico, Hôpital de district de Langnau; Médecin-chef de la
division médicine complémentaire

Dans les pays industrialis�s, les tables de morbidit� se particularisent par une
augmentation massive du nombre des malades souffrant d'allergies ou de maladies du
syst�me immunitaire. L'OMS constate en outre une propagation mondiale des maladies
infectieuses r�sistant aux antibiotiques et l'apparition de trente nouvelles maladies
infectieuses d'origine inconnue. Or on estime aujourd'hui que la cause fondamentale de l a
sant� ou de la maladie se trouve dans l'alimentation.

Les organismes vivants sains se caract�risent par leur int�gralit�, leur diversit�, leur
spontan�it� et leur autonomie. En g�nie g�n�tique, c'est au contraire l'isolement, la mise
au pas, la manipulation et la d�pendance qui pr�valent, tout d'abord par le biais de l a
technique dans les laboratoires, puis par celui de leurs effets au sein de la soci�t�. La
rupture des connexions vitales  engendre des dangers pour la plupart encore obscurs. S 'y
ajoute celui des d�chets g�n�tiques, car il est vraisemblable que - comme la technique de
l'atome - le g�nie g�n�tique finira par �chouer devant l'�limination.

La synth�se la plus � jour de la mise en danger de la sant� publique par les produits
alimentaires transg�niques est le rapport intitul� The Impact of Genetic Modification on
Agriculture, Food and Health de la Bristish Medical Association (115 000 m�decins). I l
a �t� publi� le 18Êmai 1999 apr�s qu'on eut constat� avec surprise que des rats nourris �
titre exp�rimental avec des pommes de terre g�n�tiquement manipul�es pr�sentaient des
troubles de la croissance et des troubles de fonctionnement du syst�me immunitaire. Deux
exemples pris dans ce rapport:

a) On peut s'attendre � ce que des substances tir�es du contexte du vivant provoquent de
dangereuses allergies dont la cause ne pourra pas forc�ment �tre d�termin�e par les
s�ries de tests habituelles.

b) Les risques pour la sant� que repr�sente la r�sistance aux antibiotiques de micro-
organismes est une des plus grandes menaces qui planent sur le XXIe si�cle.
Cependant la cr�ation artificielle de r�sistances � des antibiotiques, par exemple
dans des semences transg�niques, est une pratique largement r�pandue.

Les dommages � long terme sont particuli�rement pr�occupants. C'est pourquoi
l'Association britannique des m�decins demande que des �tudes soient entreprises pour
savoir si les produits transg�niques peuvent provoquer des malformations du fÏtus, de
nouveaux cancers ou des d�faillances du syst�me immunitaire. De plus, elle estime qu'il
faut se donner les moyens de mener ces recherches ind�pendamment de l'industrie et
mettre sans restriction leurs r�sultats � la disposition du public.

La v�rification de lÕÒ�quivalence substantielleÓ des produits transg�niques est
insuffisante et ne garantit pas leur innocuit�. Agents de la maladie de la vache folle, les
prions pathog�nes, par exemple, sont substantiellement identiques � des prot�ines du
corps, la diff�rence d�cisive entre eux se trouvant dans leur structure tridimensionnelle.
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Qui plus est, la valeur nutritive d'une denr�e alimentaire r�side dans sa composition
int�grale et sa qualit� vitale. Il faut donc r�solument promouvoir des recherches pour
mettre en �vidence la qualit� vitale des produits alimentaires.

Des douze crit�res d'�valuation de la compatibilit� sur le plan de la sant�, de
l'environnement et de la soci�t� �tablis par KÏrber et Leitzman dans leur ouvrage de
r�f�rence sur l'alimentation macrobiotique, trois seulement sont remplis par les produits
alimentaires transg�niques. Le consommateur ne peut, lui, juger de la valeur nutritive
d'une denr�e alimentaire qu'en s'en tenant � son origine et � ses conditions de production.
C'est la raison pour laquelle des d�clarations claires sont indispensables.

Elisabeth Bücking, Öko-Institut Freiburg (Allemagne)

Quels buts le g�nie g�n�tique agro-alimentaire se propose-t-il dÕatteindre en mati�re de
sant�

Le recours au g�nie g�n�tique pour le d�veloppement d'aliments fonctionnels (functional
food) suit d'un c�t� une certaine logique interne, mais comporte de l'autre de nettes
tendances � l'absurdit�. Trois exemples:
· Une nourriture qui doit pr�venir le cancer ou les maladies du syst�me cardio-

vasculaire (phytocyticals)
· Protection vaccinale par des fruits
· Riz hypoallerg�nique

a ) Les substances v�g�tales qui peuvent pr�venir le cancer et les maladies cardio-
vasculaires ont souvent un go�t �pic� ou amer. C'est la raison pour laquelle elles ont
�t� syst�matiquement �limin�es par cultivars successifs des plantes qui les
contenaient. (Carle 1999: Gentechnisch ver�nderte Lebensmittel - M�glichkeiten
und Grenzen, Landwirtschaftlicher Hochschultag der Universit�t Hohenheim,
Landinfo 3/99). Il existe toutefois encore d'anciennes vari�t�s ou des esp�ces
sauvages � l'aide desquelles on pourrait r�introduire ces substances par croisements
classiques, pour autant que l'on accepte que les radis roses soient forts et que l'ail a i t
le go�t d'ail.

La tentative d'obtenir par g�nie g�n�tique des plantes contenant du b�ta-carot�ne,
qui est un pr�curseur de la vitamine A, joue un r�le particulier. On sait depuis
longtemps que des groupes de population qui se nourrissent de mets riches en l�gumes
ont un fort indice de b�ta-carot�ne dans le sang et sont beaucoup moins sujets au cancer
que d'autres groupes. Le b�ta-carot�ne est un pigment d'accompagnement de l a
chlorophylle, responsable de la coloration verte des v�g�taux. Plusieurs tentatives
de diminuer le risque de cancer par des apports en b�ta-carot�ne ont toutefois �chou�.
Un essai clinique a m�me d� �tre interrompu parce que les cas de cancer dans l e
groupe test �taient nettement plus nombreux que dans le groupe t�moin (Tappeser et
al.: Auf der Suche nach einer nachhaltigen Ern�hrung, �ko-Institut 1999; avec des
r�f�rences aux sources litt�raires).

Dans ces conditions, il semble qu'il serait beaucoup plus intelligent de manger
davantage de l�gumes, c'est-�-dire de se nourrir correctement, plut�t que de se
fournir en plantes transg�niques enrichies en b�ta-carot�ne.
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b) A propos des bananes prot�geant du chol�ra et des tomates antirabiques.

En tant que consommatrice, j'aimerais attirer l'attention sur l'infrastructure qui doit
�tre mise en place avant que l'on puisse songer � une telle application.
Personnellement, j'attache beaucoup d'importance, comme quantit� d'autres gens, �
ne pas manger des bananes ou des tomates auxquelles on aurait ajout� des prot�ines
vaccinales. Pour pouvoir l'�viter, il faut que les Òlignes de productionÓ soient
s�par�es de mani�re fiable et que l'exigence d'information de l'utilisateur soit
satisfaite. Or on ne cesse de r�p�ter que cela serait difficile et co�teux parce que les
vari�t�s g�n�tiquement modifi�es peuvent se croiser avec celles qui ne le sont pas
dans les champs voisins.

c) Ce d�veloppement profiterait, dit-on, avant tout aux pays du tiers-monde. Un
examen attentif fait na�tre de s�rieux doutes quant � la solidit� de cette assertion.
Trois pr�cisions � ce sujet:

¥ Le spectre des allergies est tr�s complexe, car il y a toujours un allerg�ne
principal et plusieurs allerg�nes secondaires. Ainsi, au Japon, pr�s de 100% de
tous les allergiques au riz r�agissent � l'allerg�ne principal, mais seulement
environ un cinqui�me d'entre eux uniquement � lui. En �liminant l'allerg�ne
principal, on n'aiderait donc potentiellement que le cinqui�me des allergiques.

¥ La vari�t� de riz produite par g�nie g�n�tique dont l'allerg�ne principal avait
�t� inhib� ne transmettait pas cette nouvelle propri�t� de mani�re stable. A l a
troisi�me g�n�ration, l'allerg�ne n'�tait plus r�prim� qu'� 20 ou 30 %. Le
partenaire industriel, Mitsui Toatsu, s'est depuis lors retir� de ce projet
japonais. (H. Meyer: Reis f�r Allergiker? GID    123   , 1997; avec des r�f�rences aux
sources litt�raires)

¥ Dans le cas du riz aussi, le pollen passe d'un champ � l'autre. Une hybridation
avec l'allerg�ne principal non inhib� des plantes d'un champ voisin
annihilerait le rendement en riz originellement hypoallerg�nique pour
allergiques.

Arthur Einsele, Novartis Seeds SA, responsable de la communication

Quels buts le g�nie g�n�tique agro-alimentaire se propose-t-il d'atteindre en mati�re de
sant�?

Pour les consommateurs des pays industrialis�s (par ex. functional food)?

Les semenciers et les cultivateurs ont pour l'essentiel toujours cherch� � atteindre les
objectifs suivants:
· Obtenir des plantes produisant un meilleur rendement (par exemple de plus gros

fruits).
· Obtenir des plantes r�sistant � des maladies ou � des insectes (par exemple du raisin

r�sistant au mildiou).
· Obtenir des plantes poss�dant de meilleures propri�t�s (par exemple des pommes

ayant meilleur go�t).
Ces objectifs ont �t� atteints par de multiples croisements de diff�rentes esp�ces et
vari�t�s, et aussi par des m�thodes g�n�tiques. Les mutations accidentelles induites (par
irradiation) ont ainsi jou� un grand r�le pour produire des vari�t�s jusqu'alors inconnues
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(par exemple les nectarines). Les m�thodes du g�nie g�n�tique permettent de nouveaux
cultivars, mais les objectifs poursuivis restent les m�mes.

Du fait que la recherche sur la modification g�n�tique des plantes a commenc� il y a tout
juste dix ans, il n'existe aujourd'hui pour ainsi dire que des plantes transg�niques
r�pondant aux objectifs 1 et 2 ci-dessus. Elles ont des avantages pour les agriculteurs (en
leur offrant de nouvelles possibilit�s de lutte contre les parasites et les maladies), mais
aucun avantage direct pour les consommateurs.

Elles ont cependant de l'importance pour la sant� humaine, car:
1. Les premi�res plantes g�n�tiquement modifi�es, dont il est actuellement question en

Suisse (soja, ma�s), font partie des plantes et des produits les mieux �tudi�s du
monde.

2. Le ma�s Bt permet � l'agriculteur de renoncer aux insecticides et par cons�quent de ne
pas mettre sa sant� en danger.

3. Le ma�s Bt nÕa pas besoin d'insecticides, on ne peut donc en trouver des r�sidus ni sur
les plantes ni sur leurs fruits.

4. Lorsque le ma�s est mang� par des larves de pyrales, les trous qui en r�sultent sont
autant de points d'entr�e pour les fusariums, qui peuvent produire dans la plante des
aflatoxines. On a pu d�montrer que le ma�s Bt n'en contenait pas.

Dans le futur, les consommateurs pourront, eux aussi, tirer un meilleur profit de plantes
dont la composition ou les substances auront �t� modifi�es par g�nie g�n�tique. Les
denr�es alimentaires g�n�tiquement am�lior�es de deuxi�me g�n�ration auront, en effet,
une utilit� directe pour eux gr�ce � une plus haute teneur en fibres, � des hydrates de
carbone complexes ou � des antioxydants naturels, sans parler de modifications dans l a
composition des acides gras des ol�agineux et de la mise � disposition d'aliments
di�t�tiques sp�cifiques.

Objectifs poursuivis dans le domaine des denr�es di�t�tiques OGM

Probl�me de sant� Objectif
Pr�vention des allergies Denr�es contenant moins d'allerg�nes
Ph�nylc�tonurie Prot�ine exempte de ph�nylalanine
Maladie c�liaque Denr�es exemptes de gluten
Ost�oporose L�gumes enrichis en calcium

Graines de soja enrichies en isoflavone
Antioxydants Colza enrichi en b�ta-carot�ne

Les consommateurs pourraient aussi profiter des projets de recherche suivants:

· Application de connaissances en sciences alimentaires
· Composition optimis�e de macro et microsubstances nutritives
· Plus haute teneur en substances utiles
· Accroissement de la teneur en fibres
· Modification de la composition des acides gras
· Accroissement de la teneur en antioxydants naturels et en vitamines
· Elimination des substances antinutritives
· Elimination de potentiels allerg�niques

· Neutralisation des risques toxiques ou sanitaires des produits
· R�duction des toxines pr�sentes naturellement
· Inhibition de la croissance de bact�ries pathog�nes

· Am�lioration et extension des propri�t�s sensorielles
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· Am�lioration de la dur�e de conservation et de la stockabilit� des denr�es
alimentaires
· Ralentissement de l'oxydation des graisses
· Ralentissement de l'affaissement des parois cellulaires

Pour la population du tiers-monde?

Les projets en cours dans le tiers-monde visent avant tout � assurer l'alimentation de
base. En voici des exemples.

Sis aux Philippines, l'International Rice Research Institute (IRRI) a lanc� des
programmes de recherche sur le riz et le manioc en vue d'assurer durablement
l'alimentation des pays en d�veloppement. Il est, en effet, d�j� �vident aujourd'hui que
maintes semences ne peuvent plus, par exemple, supporter les changements climatiques
intervenus dans la zone sah�lienne. Les vari�t�s traditionnelles n'y poussent plus parce
qu'il y pleut en moyenne jusquÕ� 20% de moins qu'il y a 20 � 25 ans. Les produits issus des
recherches de l'IRRI ne seront pas brevet�s.

Le CGCIAR (Consultative Group on International Agricultural Research) soutient des
travaux en g�nie g�n�tique sur des plantes cultiv�es importantes pour l'alimentation
locale dans 13Êstations de recherche situ�es dans des pays en d�veloppement. De petites
entreprises locales de ces pays vont vraisemblablement �tre incluses dans le processus.

En Inde, un programme national en g�nie g�n�tique est men� avec beaucoup d'�nergie. Un
de ses objectifs est de rendre comestibles des plantes qui synth�tisent une toxine
(aflatoxine) en leur �tant cette capacit�.

La Chine est, dans le domaine des plantes transg�niques �galement, � la pointe du
d�veloppement. Elle s'int�resse, par exemple, � la mise au point d'une vari�t� de canne
� sucre � haute teneur en saccharose qui a d�j� �t� mise en culture sur une superficie de
plus de 30Ê000 hectares.

Pour conclure, permettez-moi de souligner que, si les semences jouent un r�le essentiel
dans le combat contre la faim et la sous-alimentation dans les pays en d�veloppement,
elles n'en sont toutefois qu'un �l�ment - en l'occurrence technique - parmi beaucoup
d'autres d'ordre �conomique, social et politique.

Beda M. Stadler, Université de Berne; Professeur en immunologie et
allergologie*

Quels sont les risques imm�diats et � long terme pour l'�tre humain de la consommation
directe et indirecte (� travers la cha�ne alimentaire) d'organismes g�n�tiquement
modifi�s?

Quelles sont les recherches m�dicales entreprises dans ce domaine?

C'est la question contraire qu'il faudrait poser, car de beaucoup plus gros efforts sont
d�ploy�s pour exclure les risques pour l'homme, � court et � long terme, des produits
                                                
* Ce r�sum� a �t� r�dig� le 6 juillet 1999 sur la base des 24 transparents que j'ai utilis�s lors du PubliForum. Il
rend certes compte du contenu de mes propos, mais pas de leur esprit puisque j'ai appris entre-temps que je n'y
prenais part qu'� titre de Òpersonne de r�f�renceÓ et non d'expert.
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alimentaires g�n�tiquement modifi�s que des produits traditionnels. La recherche
m�dicale se d�ploie avant tout dans les domaines suivants:

Toxicit�
Dans le cas des denr�es alimentaires g�n�tiquement modifi�es, on sait quel est le g�ne
qu'on leur ins�re ou quels sont ceux de leurs g�nes que l'on inhibe ou supprime. Cela
signifie que les produits transg�niques peuvent �tre test�s bien avant qu'ils ne soient
utilis�s comme denr�es alimentaires et que m�me si le pire incident que l'on puisse
imaginer se produisait, le nouveau g�ne pourrait toujours �tre retir�, ce qui n'est
�videmment pas le cas pour les cultivars obtenus par s�lection classique.
Malheureusement, c'est pr�cis�ment dans ce contexte, alors que ces denr�es alimentaires
ont �t� modifi�es de mani�re minime, que l'on recourt � l'exp�rimentation animale
(souvent m�me souhait�e du c�t� des utilisateurs). Tel est actuellement aussi le cas en
Suisse alors que plus de 200 millions d'Am�ricains consomment d�j� ces m�mes produits
depuis un certain temps! Un important effort de recherche est fait pour supprimer les
substances toxiques naturellement contenues dans des plantes. Des exemples types nous
viennent des pays en d�veloppement, dont celui des glucosides cyanog�nes du manioc qui
font que, malheureusement, de tr�s nombreuses personnes tombent malades ou meurent en
les absorbant alors qu'ils peuvent, aujourd'hui, �tre retir�s de la plante.

Allerg�nicit�
Les directives europ�ennes s'en tiennent � un des sch�mas d�velopp�s par les Am�ricains
voulant que l'on supprime d'embl�e tout allerg�ne ind�sirable qui pourrait s'exprimer
sans qu'on le veuille dans des denr�es alimentaires. Il existe pour cela toute une s�rie de
techniques de laboratoire modernes, y compris le recours � un estomac artificiel qui
permet de voir si une prot�ine est d�grad�e et ne peut d�s lors plus �tre reconnue par notre
syst�me immunitaire et induire des allergies. Il va de soi que ces produits font n�anmoins
l'objet de tests cliniques (tests dermatologiques, provocations) afin de pr�venir
l'apparition fortuite d'un nouvel allerg�ne. De gros efforts sont consentis dans ce
domaine pour rendre les produits alimentaires plus s�rs, soit en rempla�ant les g�nes �
l'origine de l'allergie ou en les contraignant � muter. Il y a toutefois lieu de se souvenir
que seule une prot�ine sur 100 000 environ est un allerg�ne alimentaire. Par ailleurs,
m�me des prot�ines absolument naturelles, comme celles du lait de vache, comptent
parmi les produits les plus ÒdangereuxÓ de notre cha�ne alimentaire.

Valeur nutritive et sant�
On tente aussi d'am�liorer la structure de base de nos produits alimentaires. Etant tous
dus � l'ing�niosit� de l'homme et par cons�quent artificiels, ils sont, en effet, toujours
susceptibles d'am�lioration. C'est justement pourquoi on se pr�occupe de leur composition
fonctionnelle et que l'on parle de Òfunctional foodÓ. Ainsi, on aimerait obtenir une plus
forte teneur en vitamine A dans le riz - ce qui int�resse avant tout les pays en
d�veloppementÊ- et davantage de vitamine E dans les huiles v�g�tales. Nous ne
mangeons d�j� pour ainsi dire plus de plantes sauvages, mais des cr�ations de l'homme
(bl�, riz, pomme de terre, etc.) issues de modifications g�n�tiques beaucoup plus
importantes que toutes celles dues jusqu'� pr�sent au g�nie g�n�tique.

M�dicaments
Le g�nie g�n�tique est consid�rablement plus avanc� dans le secteur m�dical. Il n'est donc
pas surprenant que de tr�s nombreuses tentatives soient en cours pour essayer de
transformer des plantes de fa�on � ce qu'elles puissent nous servir de m�dicaments. Par
exemple, il existe d�j� des plantes de tabac contenant un anticorps contre un agent
bact�rien de la carie dentaire, ce qui signifie que, si cette p�te dentifrice est
commercialis�e un jour chez nous, nos dentistes n'auront plus autant � fraiser. Et ce n'est
pas tout, car on se servira aussi de plantes pour produire des vaccins et il est m�me
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concevable que d'autres denr�es alimentaires encore, le yaourt notamment, deviennent
des agents th�rapeutiques.
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De quelles atteintes � la sant� a-t-on connaissance?

La plupart des produits alimentaires sont dangereux. Les pommes de terre et les haricots
crus contiennent des poisons, qui deviennent inoffensifs pour nous � la cuisson. La quasi-
totalit� des plantes connues renferme des substances canc�rig�nes. La nourriture
transg�nique, en revanche, ne pr�sente pas de risques additionnels pour la sant�, tels les
produits alimentaires traditionnels contenant, par exemple, des biopesticides utilis�s en
agriculture biologique. Les rats et les souris � qui on les donne � respirer en laboratoire
meurent dans les huit heures ou subissent de graves l�sions pulmonaires. Cela montre �
l'�vidence combien la perception est fauss�e dans ce domaine et que nombre des
herbicides, pesticides et autres substances classiques en usage dans l'agriculture
biologique n'ont jamais fait l'objet d'�tudes aussi pouss�es que les produits g�n�tiquement
modifi�s.

Quels sont les risques pour la sant� induits par la culture de plantes OGM?

En l'occurrence, il faut distinguer tr�s clairement les risques sciemment encourus - par
exemple en cultivant des plantes exprimant davantage d'allerg�ne parce que servant �
la production d'allerg�nes pour le diagnostic m�dical. Il ne fait aucun doute que ces
plantes repr�sentent un plus gros risque que les plantes traditionnelles et doivent �tre
mises sous clef. Il en va exactement de m�me des plantes utilis�es comme sources de
m�dicaments. Ainsi, on a modifi� la belladone qui, � l'�tat sauvage, repr�sente d�j� un
danger pour nous. Si cette nouvelle vari�t� est modifi�e � son tour et cette fois-ci
g�n�tiquement pour qu'elle contienne encore plus de substance th�rapeutique active, elle
pr�sentera naturellement un risque encore plus grand. Ce sont donc �galement des plantes
� enfermer soigneusement. Ces dangers sont toutefois connus et sont li�s � la production
des m�dicaments, qui n'est jamais sans risque.

Cela dit, je suis d'avis que les plantes g�n�tiquement modifi�es sont infiniment mieux
contr�l�es que les hybrides et les plantes sauvages utilis�s en agriculture. Il appara�t
d�j� que, pr�cis�ment parce qu'elles sont mieux contr�l�es, ces plantes pr�sentent moins
de risque pour nous que nombre des plantes connues que nous consommons.

Thème Ethique

Philipp Balzer, Université de Zurich; éthicien

Les plantes alimentaires transg�niques vues sous l'angle �thique

Les objections morales aux plantes utiles transg�niques ne peuvent r�sister � une analyse
�thique objective. Les deux objections intrins�ques les plus importantes estiment que l a
production de plantes utiles transg�niques serait en soi moralement discutable: 1°Êparce
quÕune telle production ne respecte pas les barri�res naturelles entre les esp�ces et 2°
parce quÕelle porte atteinte � la dignit� de la cr�ature. La premi�re de ces objections
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repose toutefois sur une conclusion erron�e, rien ne pouvant �tre d�duit des r�alit�s de l a
nature sur la mani�re dont nous devons nous comporter envers elles. Du fait que le Rhin
forme une fronti�re naturelle entre l'Allemagne et la France ne s'ensuit pas que l e
traverser est contraire � la morale. La seconde objection soul�ve le probl�me de
l'interpr�tation du concept de la dignit� de la cr�ature. A mon avis, il se rapporte � l a
valeur morale inh�rente aux �tres vivants autres que l'homme. Cette valeur peut donc
leur �tre reconnue parce qu'ils poss�dent un bien-�tre qui leur est propre et qui peut �tre
affect� ou favoris�. Chez les v�g�taux, la meilleure expression de ce bien-�tre est
l'exercice des fonctions propres � l'esp�ce. Une atteinte � la dignit� de la cr�ature
consiste, par cons�quent, dans le domaine des �tres vivants non humains, � les entraver
dans l'exercice de ces fonctions. Or cela n'est eo ipso pas le cas chez les �tres vivants
transg�niques. C'est m�me tout le contraire puisque que les plantes r�sistant � des
ravageurs ou � des maladies sont soutenues dans l'exercice de certaines de leurs fonctions
et que leur bien-�tre en est d�s lors accru. De plus, il ne serait pas plausible d'interpr�ter
la dignit� de la cr�ature comme une valeur morale absolue excluant toute mise en
balance. Si  une valeur morale pr�pond�rante (comme la sant� humaine) se trouve sur
l'un des plateaux de la bascule, une atteinte � la dignit� de la cr�ature peut se justifier
moralement (cf. Philipp Balzer, Klaus Peter Rippe et Peter Schaber 1998:
Menschenw�rde vs. W�rde der Kreatur. Begriffsbestimmung, Gentechnik, Ethik-
Kommissionen, Freiburg/Br: Alber).

Les objections extrins�ques aux plantes transg�niques d�coulent de l'id�e que leur
production doit �tre jug�e moralement sur la base des risques ou d'autres d�savantages
qui lui sont li�s. M�me si ces objections devaient �tre discut�es en d�tail, il faudrait par
principe tenir compte du fait que les technologies moralement � l'abri de tout soup�on
sont aussi in�vitablement li�es � des risques. Que les plantes transg�niques pr�sentent
certains risques n'est donc en aucun cas un motif suffisant pour les consid�rer comme
moralement douteuses. Un jugement moral appropri� des plantes transg�niques doit, bien
plus, mettre en balance leurs risques et autres inconv�nients et leurs avantages effectifs
et potentiels. Et il se pourrait que les d�savantages de quelques types de plantes
transg�niques p�sent alors plus lourd. Nonobstant, le d�veloppement actuel ne fournit
aucun fondement pour assumer que cette technologie offre dans l'ensemble plus
d'inconv�nients que d'avantages. Je ne vois d�s lors de motif suffisant pour consid�rer l a
production de plantes transg�niques comme relevant d'une moralit� douteuse.

Les denr�es alimentaires OGM et l'argument des places de travail

Il tombe sous le sens que le ch�mage affecte directement ou indirectement le bien-�tre
mat�riel de beaucoup de gens. Les ÒargumentsÓ relatifs � l'emploi ont un poids non
seulement �conomique, mais aussi moral dans la mesure o� la prosp�rit� humaine est une
valeur morale cruciale. Savoir quel sera l'impact des denr�es alimentaires OGM sur l e
taux d'occupation n'est toutefois pas du ressort de l'�thique, mais des sciences sociales.

Au sujet du g�nie g�n�tique et du tiers-monde, de la faim et de la d�pendance
technologique

Le probl�me de l'alimentation mondiale n'a pas que des causes technologiques, mais
�galement sociales et politiques complexes. Malgr� cela, les plantes utiles optimis�es
par g�nie g�n�tique peuvent apporter une contribution substantielle � sa r�solution.
Etant donn� la grande mis�re qui est li�e � ce probl�me, il me semble donc plausible de
pr�tendre qu'il existe un devoir moral d'utiliser les chances offertes par le g�nie
g�n�tique.

D'aucuns objectent cependant que les plantes utiles transg�niques accroissent l a
d�pendance technologique du tiers-monde, notamment parce qu'une grande partie des
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brevets est en possession de quelques grands groupes multinationaux. Mais ce probl�me
n'est pas sp�cifique au g�nie g�n�tique, les brevets �tant monopolistes par nature et
contribuant de ce fait dans d'autres domaines aussi � la d�pendance des pays pauvres.
Cela peut certes jeter une ombre sur lÕexistence institutionnelle des brevets, mais de
puissants arguments moraux parlent aussi en leur faveur. En effet, les brevets sont une
incitation �conomique � l'innovation technique et c'est de cette capacit� d'innovation
que d�pend largement la prosp�rit� humaine. D'autre part, les brevets peuvent aussi se
justifier du point de vue de l'�quit� dans la mesure o� les entreprises ou les personnes qui
ont con�u et mis au point un produit novateur et utile m�ritent d'�tre r�compens�es de
leurs efforts et de leurs investissements en obtenant une certaine protection juridique de
leur invention. Il semble n�anmoins qu'il serait judicieux de modifier certaines
dispositions l�gales r�gissant les brevets, ou de les compl�ter par de nouveaux accords
politiques et juridiques internationaux dans le domaine du d�veloppement, afin de
contrer leurs tendances monopolistes et de faciliter l'acc�s des pays pauvres aux
technologies cl�s.

Florianne Kœchlin, Groupe de travail pour le génie génétique et WWF
(membre de conseil de fondation)

Ethique de la d�pendance

Pour l'�thicien et th�ologien canadien Brewster Kneen, cr�er la d�pendance est l e
principe fondamental de l'industrie du g�nie g�n�tique. V�ritable fil conducteur, cette
Ò�thique de la d�pendanceÓ s'observe � tous les niveaux de l'alimentation:

· Denr�es alimentaires g�n�tiquement modifi�es: cr�ation d'une situation qui nous
rendra d�pendants d'une poign�e de gros consortiums.

Exemple 1: refus du cartel des denr�es alimentaires de s�parer les OGM des produits
exempts d'OGM.

Exemple 2: le soja transg�nique doit �tre utilis� sans le dire dans quelque 30Ê000
produits alimentaires. De cette fa�on, les consommatrices et
consommateurs n'ont plus de libert� de choix.

· Semences g�n�tiquement modifi�es: cr�er la d�pendance est dans ce secteur aussi un
objectif important. Si l'industrie des sciences de la vie parvient � imposer sa
volont�, les agriculteurs et les agricultrices devront tous les ans acheter des semences
brevet�es en multipacks avec les produits chimiques adapt�s.

Exemple 1: des plantes r�sistant � des herbicides et les herbicides correspondants
propres � la firme.

Exemple 2: la technologie terminator. Les plantes sont g�n�tiquement modifi�es de
mani�re � ce que leurs graines soient st�riles. Ainsi les agriculteurs ne
peuvent plus tirer leurs semences de leurs r�coltes et doivent en racheter
chaque ann�e: une menace pour les 1,4 milliards de petits paysans,
surtout du Sud, dont l'existence d�pend de l'utilisation de leurs propres
semences et de la culture des plantes indig�nes. Toutes les grosses
entreprises du g�nie g�n�tique mettent au point leurs propres
technologies du Òsuicide des semencesÓ et ont d�pos� des demandes de
brevets dans ce domaine.
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Je propose d'y opposer le concept de l'int�grit�: la pr�servation de notre propre int�grit�
et le respect de celle des autres.

· Le principe fondamental du g�nie g�n�tique est de violer d�lib�r�ment l'int�grit�
d'autres �tres vivants, de les restructurer et de les contr�ler. C'est de manipulation
du patrimoine g�n�tique dont il s'agit.

Exemple: les saumons g�ants g�n�tiquement manipul�s. Les m�canismes de contr�le
de l'organisme de ces animaux sont induits en erreur; ces poissons sont
g�n�tiquement ÒcontraintsÓ � produire des quantit�s d'hormones de
croissance �trang�res d�passant les concentrations normales de plusieurs
centaines de fois.

Concernant les questions

Comment peut-on, dÕun point de vue �thique et moral, tol�rer lÕimplantation de g�nes
animaux dans des v�g�taux?

Il me semble que ce n'est pas tellement le fait d'introduire un g�ne animal ou bact�rien
dans une plante qui est important, mais bien plus dans quelle mesure l'int�grit� de
l'organisme de celle-ci en est affect�e.

Peut-on, dÕun point de vue �thique, justifier la production dÕaliments g�n�tiquement
modifi�s par lÕargument des places de travail?

Pas forc�ment. (Mais l'Ò�thique de la d�pendanceÓ fait bel et bien planer une menace sur
de nombreux emplois, car dans le domaine des produits alimentaires, le g�nie g�n�tique
est avant tout une technologie visant � la rationalisation.)

Quel jugement �thique portez-vous sur le g�nie g�n�tique au niveau du tiers-monde?

L'Ò�thique de la d�pendanceÓ ne peut que tendre � accentuer le probl�me de la faim.
ÒKeep seeds in your hands, sisterÓ �tait le principal slogan du mouvement paysan du
Bangladesh contre la faim et la d�pendance des gros cartels du pouvoir.

Remarque terminale

Des millions de gens de par le monde, au Japon, en Inde, en Europe, s'opposent � l a
nourriture transg�nique. Avec succ�s. Ainsi une douzaine des plus grandes cha�nes de
supermarch�s d'Europe bannissent les denr�es transg�niques de leurs propres produits
L'Ò�thique de la d�pendanceÓ n'est manifestement pas du go�t des consommatrices et
consommateurs.

Grégoire Raboud, Les Verts (parti écologiste), Valais

Quel jugement �thique et moral portez-vous sur les aliments g�n�tiquement modifi�s?

Le progr�s technique n'est ni positif, ni n�gatif, ni neutre. Entra�nant par d�finition un
changement, il ne saurait �tre neutre. Reste � savoir dans quelle direction ce changement
est politiquement d�sir�. R�pondra-t-il � des besoins essentiels des populations ou � des
int�r�ts particuliers des individus? Faut-il condamner une technique parce qu'elle peut
�tre mal utilis�e? Dans l'affirmative, pourquoi ne pas alors interdire les nouvelles
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technologies de l'information? En effet, elles profitent � ceux qui ont les moyens et l e
savoir de les utiliser (en sp�culant sur les prix des mati�res premi�res suite � une
mauvaise r�colte dans une partie du monde par ex.) au d�triment de ceux qui en sont
d�pourvus.  

Peut-on transgresser la barri�re biologique des esp�ces? Pour certains, cette barri�re est
sacr�e, la franchir, c'est porter atteinte � la dignit� de la cr�ation. Pour d'autres, les
organismes sont r�duits � une somme de g�nes, disponibles et corv�ables � merci. Y
r�pondre, c'est aborder le mythe voulant que ce qui est ÒnaturelÓ est meilleur que ce qui
est Òmanipul�Ó. L'agriculture est-elle naturelle? Certes non, car il s'agit d'agro-
�cosyst�mes artificiels, dont certains (le mod�le occidental par ex.) reposent sur un
gaspillage d'�nergie, une pollution de l'environnement, un appauvrissement de l a
biodiversit�, o� il ne saurait �tre question d'un respect de la dignit� de la cr�ation
(l'�pisode de la vache folle en t�moigne). C'est cette prise de conscience qui pousse
certains groupes d'agriculteurs, voire certains pays europ�ens � reconsid�rer l'agro-
�cosyst�me d'un point de vue �cologique et � pratiquer la production int�gr�e pour
m�nager l'environnement.   

Les vari�t�s hybrides sont-elles naturelles? La majorit� des vari�t�s hybrides sont des
manipulations forc�es o� l'exp�rimentateur essaie par m�lange al�atoire de deux
g�notypes (ensemble de milliers � dizaines de milliers de g�nes) d'obtenir des vari�t�s
poss�dant l'une ou l'autre caract�ristique recherch�e (rendement �lev�, r�sistance � une
maladie) sans connaissance aucune des milliers d'autres interactions nouvelles entre les
autres g�nes. La majorit� des vari�t�s hybrides (il en va de m�me pour les races
animales, hybrides ou non) sont des sommes d'aberrations g�n�tiques que la nature
�liminerait rapidement sans intervention massive de l'homme. Pensons aux engrais et
aux pesticides n�cessaires pour maintenir en vie ces plantes. Pensons aux antibiotiques,
aux tranquillisants et aux vaccins n�cessaires pour �viter les souffrances � la majorit�
des races de chiens. Les Europ�ens et les Nord-am�ricains d�pensent 17 milliards de
dollars par an en aliments pour chiens et chats alors quÕil suffirait de 13 milliards de
dollars par an pour satisfaire les besoins nutritionnels et sanitaires de base de l a
population mondiale. Ne touche-t-on pas ici les tics de lÕ�thique? Il est plus facile
dÕinterdire le g�nie g�n�tique que les animaux domestiques (v�ritables aberrations
g�n�tiques): le premier ne remet pas en cause notre mode de vie au contraire du second!   

A la diff�rence des s�lections par hybridation o� des milliers de g�nes sont m�lang�s de
mani�re al�atoire, le g�nie g�n�tique permet d'atteindre les m�mes objectifs en
introduisant quelques g�nes seulement. Si cette nouvelle biotechnique permet des
modifications utiles, plus rapides et plus cibl�es, elle permet aussi des modifications
douteuses. La production de viande de porc ÒlightÓ (pauvre en graisses) par introduction
du g�ne de l'hormone de croissance humaine est un non-sens et entra�ne des souffrances
inutiles � l'animal. La production de semences st�riles par introduction du g�ne
ÒTerminatorÓ symbolise le d�tournement dÕune technique � des fins monopolistiques
(renforcement absolu dÕun march� captif, o� les agriculteurs d�pendent enti�rement des
transnationales bio-industrielles) et trahit une hypocrisie extr�me. En effet, affirmer
ÒAider les paysans � nourrir le mondeÓ est une intention proclam�e par certaines
multinationales pour justifier le g�nie g�n�tique. Intention louable lorsque 780 millions
de personnes souffrent de malnutrition. Mais lorsquÕon sait que la terre produit
suffisamment pour satisfaire les besoins alimentaires de plus de 6 milliards dÕhommes,
on d�couvre que le probl�me alimentaire nÕest pas un probl�me de nature technique, mais
un probl�me de pouvoir dÕachat et de distribution, cÕest-�-dire socio-�conomique. Or l e
g�nie g�n�tique, dans le meilleur des cas, ne r�soudra quÕun probl�me de nature
technique, mais pas socio-�conomique. Il se peut quÕ� un niveau plus local, des probl�mes
de nature technique (vuln�rabilit� � des maladies ou ravageurs, sensibilit� � la salinit�
des sols, etc.) engendrent des p�nuries. Mais est-ce que le g�nie g�n�tique est la seule



Annexe IIÐ Les personnes de r�f�rence interrog�es 81
                                                                                                                                                                                                     

solution? Dans lÕaffirmative, il serait immoral de ne pas utiliser ces moyens �
disposition.  

LÕargument des places de travail est le dernier argument avanc� lorsque tous les autres
ont �t� �puis�s. CÕest cet argument qui a �t� utilis� pour justifier lÕexportation dÕarmes
dans des pays ou r�gions en situation de conflits ou celle de m�dicaments inutiles,
inefficaces voire dangereux dans le Tiers-Monde et non autoris�s en Suisse. O� se trouve
lÕ�thique lorsque la sant� �conomique dÕun pays repose, entre autres, sur lÕexportation de
m�dicaments (sens�s accompagn�s la gu�rison) dangereux ou sur la vente de semences
(sens�es �tre fertiles) st�riles? LÕ�thique souffre des tics, o� lÕint�r�t priv� parasite
lÕint�r�t public.

Thème Economie

Brigit Hofer, COOP Suisse, économiste

Situation dans l'UE
· Depuis septembre 1998, le soja OGM et le ma�s OGM doivent �tre �tiquet�s comme

tels.
· La publication d'une valeur seuil (1 - 3 %) et d'une liste n�gative (incluant p.ex.

l'huile de soja) est annonc�e. Du fait de la d�mission de la Commission, le projet est
en suspens.

· La question de la d�claration des additifs est � l'�tude.
· Les distributeurs europ�ens manifestent une r�serve de plus en plus marqu�e � l'�gard

des denr�es alimentaires transg�niques. Motif: les risques pour l'environnement et l a
sant� sont insuffisamment cern�s.

· Dans certaines pays, de grands groupes agro-alimentaires comme Nestl�, Unilever
et Danone certifient que leurs produits ne contiennent pas d'ingr�dients OGM.

Situation en Suisse: denr�es alimentaires OGM
· Tout produit OGM doit obligatoirement �tre d�clar� (sensibilit� des m�thodes

d'analyse: 0,1%).
· La publication d'un seuil de d�claration de 1% (quantit� d'OGM � partir de laquelle

la d�claration est obligatoire) est annonc�e pour mi-1999.
· Les d�clarations n�gatives telles que Òsans OGMÓ sont admises � condition que les

flux de marchandises soient strictement s�par�s entre produits avec et produits sans
OGM.

· La question de la part d'OGM techniquement in�vitable doit �tre abord�e dans l e
cadre d'une enqu�te r�alis�e sur l'initiative de l'OFSP.

· Les distributeurs manifestent une r�serve plus ou moins marqu�e � l'�gard des
produits OGM.
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· Les rares produits �tiquet�s OGM (pain pour toasts Leisi, Gerlin�a Wander) ont �t�
retir�s.
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Situation en Suisse: aliments pour animaux OGM
· Les aliments pour animaux sont des produits secondaires de l'industrie alimentaire,

issus de la fabrication d'huile de soja, de l�cithine, etc. Ils ne sont pas soumis �
d�claration en tant qu'additifs alimentaires, mais le sont en tant qu'aliments pour
animaux (il y a manifestement des lacunes dans les prescriptions sur l'�tiquetage !)

· Les prot�ines v�g�tales comme le soja �grug�, le gluten de ma�s (USA), les prot�ines
de pommes de terre, etc. proviennent pour la plupart d'entreprises �trang�res, qui ne
s�parent pas (encore) les fili�res OGM et non-OGM.

· L'UE n'a pas harmonis� sa l�gislation sur les aliments pour animaux.
· La Suisse est passablement d�pendante des importations.
· Deux crit�res de puret� (ou indices d'impuret� tol�r�e), de 2% et 3% respectivement,

doivent �tre introduits � mi-1999.
· La position des paysans (PI et agriculture conventionnelle) sur la question des

aliments pour animaux OGM est floue.

Position de Coop
Coop consid�re le g�nie g�n�tique comme l'une des technologies cl�s du XXIe si�cle.
Coop a publi� des directives qui fixent les conditions de l'utilisation du g�nie g�n�tique
dans l'alimentaire et dans le non-alimentaire.
Ces conditions sont:
· �tre sans danger pour la sant�
· respecter l'environnement
· apporter une valeur ajout�e r�elle et durable (qualit� gustative, valeur nutritive,

puret�, digestibilit�, �cologie, co�t).
· satisfaire � des valeurs �thiques et sociales

Le g�nie g�n�tique dans l'alimentation
L'�l�ment d�terminant est l'attitude des consommateurs. Or, actuellement, ceux-ci
refusent les produits OGM.
· 70 % de la population est oppos�e au g�nie g�n�tique dans l'alimentation
· Plus de 80 % de consommateurs pr�f�rent, s'ils ont le choix, les produits

traditionnels.
· Ce que les consommateurs veulent conna�tre, c'est la gen�se d'un produit, non l a

chimie analytique.
· Ce que les consommateurs souhaitent, c'est la transparence et la libert� de choix.

Ce que demandent les consommateurs
· Des produits naturels issus de l'agriculture biologique et de la viande produite dans

le respect des animaux.
· Des produits sains et �cologiques, qui entretiennent le sentiment de bien-�tre.
· Des produits qui allient praticit� et s�curit�.

L'application du g�nie g�n�tique dans l'alimentation reste controvers�e
· Les milieux scientifiques d�noncent les risques pour la sant�...

(effets inconnus, allergies)
· ...et pour l'environnement

(risques d'hybridation de v�g�taux sauvages, effets �ventuellement nocifs de l a
toxine Bt sur des auxiliaires)

· Probl�mes de responsabilit� non r�gl�s
(dommages � long terme non assurables, risques encore inconnus dans l'�tat actuel des
connaissances non inclus)

· Probl�mes pour les paysans bio
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(la toxine Bt, utilis�e par les paysans bio, perd toute efficacit�, la charge
pollinique des plantes g�n�tiquement modifi�es rend les produits invendables)

· Probl�mes pour les paysans ÒconventionnelsÓ
(semences contenant des �l�ments transg�niques ind�sirables)

Licences et brevets: solutions peu satisfaisantes
· Pas de d�limitation claire entre d�couverte et invention. Les g�nes sont-ils

brevetables?
· Les grands groupes industriels de l'h�misph�re nord profitent unilat�ralement de l a

situation
· Utilisation douteuse d'appellations bio (m�lia / brevet Basmati)

Probl�mes non r�solus
· L'exigence de fili�res s�par�es (commercialisation et �tiquetage distincts) est

combattue par les Etats-Unis.
· La d�mission de la Commission bloque l'�volution de la l�gislation europ�enne.
· La n�cessit� d'introduire des crit�res de puret� (seuils de d�claration) n'est pas

ressentie partout de la m�me mani�re en Europe.
· Les pratiques en mati�re d'autorisation et d'�valuation varient d'un pays � l'autre.

Pratiques en cours chez Coop
· Les Òproduits � risqueÓ font l'objet d'examens r�guliers; les contr�les sont intensifi�s

en cas de d�tection d'OGM.
· Le seuil de 1 %, avec en plus un contr�le permanent des flux de marchandises, est

appliqu� pour les produits Coop Naturaplan.
· Tant que c'est possible, les produits doivent rester � base de mati�res premi�res

conventionnelles.
· L'introduction de produits OGM d�clar�s comme tels pr�suppose une d�cision prise

au rang de la direction.

Strat�gie globale Coop
· Priorit� aux quatre labels Coop VIVA
· Accroissement du chiffre d'affaires = t�moin du succ�s de cette strat�gie
· Industrie et agriculture  

Voie unilat�rale (?) - moratoire - avenir incertain de l'agriculture suisse
· Produits de masse � base de plantes transg�niques
· Produits bio et PI int�grant les m�thodes du d�veloppement durable

Comment cr�er des conditions favorables � l'application du g�nie g�n�tique dans l'agro-
alimentaire
· Mettre en place des cha�nes de production et de commercialisation enti�rement

s�par�es, �tiquetages distincts.
· Assurer la transparence des m�thodes de fabrication, exemples probants � l'appui.
· Subordonner l'utilisation des techniques g�n�tiques � leur acceptation par les

consommateurs.
· Proposer des produits offrant une prestation suppl�mentaire identifiable et

cr�dible.
· Contribuer � la pr�servation de la biodiversit�
· Traduire dans les faits le principe du d�veloppement durable

· Am�liorer la situation alimentaire des r�gions touch�es par la famine
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Thierry Pellet, Secrétaire permanent de la Déclaration de Berne,
Lausanne

Les g�nes au Sud, les industries au Nord

· Pr�s de 90% de la biodiversit� (donc des g�nes) se trouvent dans les pays du Sud
(pays en d�veloppement).

· Pour l'alimentation, les agriculteurs, notamment les petits paysans du Sud, jouent
depuis des mill�naires un r�le cl� de s�lection et de conservation des esp�ces
v�g�tales. Ces fonctions sont essentielles pour la s�curit� alimentaire.

· La majorit� des industries agro-alimentaires se trouvent dans les pays industrialis�s
· Ces industries ont massivement rachet� les industries de semences; il y a une

int�gration verticale de la fili�re avec les technologies g�n�tiques, la mati�re
premi�re (les g�nes) a pris une importance strat�gique et commerciale

· Ces nouvelles technologies induisent des co�ts �lev�s pour les industries agro-
alimentaires (rachat, recherche et d�veloppement) et imposent de fortes pressions
pour rentabiliser ces investissements

· On le voit, le Nord et le Sud ont des int�r�ts divergents sur la question. Cela se
constate lors de n�gociations internationales. Trois domaines de marchandage Nord-
Sud:
· l'acc�s aux ressources g�n�tiques (essentiellement au Sud)
· l'acc�s aux biotechnologies (essentiellement au Nord)
· un partage �quitable des co�ts et des b�n�fice.

Du patrimoine de l'humanit� � la privatisation

1. Historiquement, les semences ont longtemps �t� exclues des r�gimes internationaux
sur les brevets par respect pour les pratiques traditionnelles des agriculteurs de
conservation et d'�change de ces semences

2. Corollaire de cet usage, les ressources g�n�tiques sont consid�r�es comme un bien
public, comme le patrimoine commun de l'humanit�

3. Progressivement, les accords internationaux ont soumis ce secteur � des formes
mixtes de protection, o� les brevets se g�n�ralisent progressivement comme l a
norme

4. La cr�ation de l'Organisation mondiale du commerce (OMC-WTO) en 1995 et l e
paquet d'accords commerciaux connus sous le nom du Cycle de l'Uruguay ont marqu�
une �tape suppl�mentaire. Les questions de propri�t� intellectuelle (incluant les
brevets), d�battues essentiellement jusque-l� entre pays industrialis�s, s'�tendent
d�sormais � tous les membres (135 pays)

5. L'Accord de l'OMC sur les aspects des droits de propri�t� intellectuelle (TRIP's)
impose aux pays membres de prot�ger les vari�t�s v�g�tales par les brevets ou un
autre syst�me (� inventer!)

6. Avec ce trait� contraignant, dot� de m�canismes de sanction, le trend de prot�ger
par des brevets le vivant (plantes et micro-organismes, pas les animaux) a fait un
pas d�cisif. La notion de patrimoine de l'humanit� pour la biodiversit� a v�cu.
Voici l'�re de la privatisation
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Le brevetage du vivant et l'oubli des savoirs traditionnels

· On l'a vu, le vivant est progressivement int�gr� dans le syst�me des brevets, sur
pressions notamment des industries agro-alimentaires

· Le premier brevet sur un micro-organisme (vivant) g�n�tiquement modifi� date de
1980, aux Etats-Unis. Puis la premi�re plante date de 1985 et le premier animal ( l a
souris d'Harvard) de 1988.

· Mais isoler des g�nes et leurs principes actifs est long et co�teux. Les industries
envoient d�sormais des ethno-botanistes recueillir le savoir-faire de populations
indig�nes. Les plantes trouv�es par ces moyens sont ensuite transf�r�es dans les
laboratoires aux Etats-Unis ou ailleurs, les g�nes actifs identifi�s puis brevet�s, sans
contrepartie financi�re.

· Le savoir-faire des agriculteurs est d�sormais la seule propri�t� intellectuelle qui ne
soit pas prot�g�e.

Cons�quences de la g�n�ralisation des brevets aux esp�ces v�g�tales au niveau mondial

· L'obligation d'introduire les brevets sur les esp�ces v�g�tales par les pays du Sud
pourrait annoncer le recul - th�oriquement la disparition - du privil�ge de
l'agriculteur. 1,4 milliard de paysans le pratiquent!

· La g�n�ralisation de la protection par les brevets facilite l'extension des cultures
transg�niques, qui doivent g�n�rer des revenus pour amortir leur co�t �lev�

· Les dangers pour les pays du Sud de cette g�n�ralisation:
· substitution de cultures
· mise en danger de la biodiversit�
· accroissement de la d�pendance des paysans du Sud envers les multinationales
· risques �cologiques
· menaces sur le privil�ge de l'agriculteur
· dangers sur la recherche publique
· perte de contr�le pour les Etats de la gestion de la s�curit� alimentaire

· La porte de sortie laiss�e par les accords TRIP's (prot�ger les esp�ces v�g�tales par
un autre syst�me que les brevets) est pour l'instant un leurre. Les brevets pourraient
s'�tendre sans exceptions comme syst�me exclusif de protection des esp�ces v�g�tales
sans volont� politique r�elle.

· L'Inde est un pays d'�tude int�ressant pour d�crire les difficult�s � appliquer les
accords TRIP's, les r�sistances et les pressions, les cons�quences

Helmut Wagner, Monsanto (Allemagne) GmbH, chef relations publiques
et affaires publiques pour l’Allemagne, la Suisse et l’Autriche

Quels sont les opportunit�s et les risques du g�nie g�n�tique pour l'industrie agroalimen-
taire?

Chances et risques du g�nie g�n�tique pour les entreprises suisses? Pour l'�conomie dans
son ensemble?

En ce moment, diverses plantes g�n�tiquement modifi�es que nous appelons de 1�re g�n�ra-
tion poussent dans les champs d'Am�rique du Nord et du Sud et, dans une infime mesure,
d'Europe. Il s'agit de soja, de ma�s, de colza, de pommes de terre, de coton et de bet-
teraves sucri�res. Pour ce qui est du soja, du ma�s, du colza, des pommes de terre et du
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coton, ils sont cultiv�s sur de vastes �tendues tant en Am�rique du Nord qu'en Am�rique
du Sud. En bref, l'exemple du soja transg�nique: en 1996, il repr�sentait 2% de l'ensemble
des champs consacr�s � cette culture, soit environ 400Ê000 hectares; en 1998, sa part avait
grimp� � 30% et l'on s'attend � ce qu'elle soit d'au moins 50% cette ann�e-ci.

La semence que les agriculteurs ach�tent pour cultiver le soja est plus ch�re que l a
semence traditionnelle. Elle est plus ch�re parce que l'agriculteur signe, en plus du con-
trat d'achat avec le semencier, un accord avec le fournisseur de la technologie - donc
avec Monsanto, Novartis ou un autre concepteur. Cet accord, portant sur la technologie,
contient diverses dispositions concernant la culture de la semence et notamment, dans l e
cas des plantes tol�rant des herbicides, l'utilisation du produit Roundup qui les prot�ge.
D'autres conditions encore sont  li�es � la culture des plantes r�sistant � des ravageurs.

Maintenant, pourquoi imposer des conditions? L'autorisation de diss�mination du soja
transg�nique est donn�e en liaison avec le Roundup, qui est l'herbicide auquel il a �t�
rendu tol�rant, et non pas avec un quelque autre produit de protection. Nous devons donc,
et ceci �galement pour une question de garantie, exiger des agriculteurs qu'ils n'utilisent
que les produits pour lesquels nous pouvons, par exemple, pr�senter des �tudes scienti-
fiques. Ce sont l� autant de raisons qui font que notre semence est plus ch�re. Dans le cas
du soja, la diff�rence est d'environ 5 dollars � l'hectare. Mais, apr�s d�duction de tous
les co�ts, l'agriculteur en tire n�anmoins un profit de l'ordre de 20 � plus de 150 dollars �
l'hectare, selon les cas. Ce profit est plus grand pour les pommes de terre, un peu moindre
pour le soja. En ce qui concerne les plantes tol�rant des herbicides, il est, par exemple, un
peu plus petit dans le nord des Etats-Unis et un peu plus grand dans le sud. Comme je l ' a i
d�j� dit, cet avantage p�cuniaire est calcul� apr�s d�duction de tous les co�ts, c'est-�-
dire y compris le droit de licence. C'est ainsi que, sur le plan �conomique, ces plantes de
1�re g�n�ration - donc r�sistant � des herbicides, des insectes ou des maladies - profitent
directement aux agriculteurs, aux semenciers et naturellement aussi aux entreprises qui
les ont con�ues. Et elles offrent, en principe, ces m�mes chances �conomiques aux agri-
culteurs, au commerce de d�tail sp�cialis� et aux semenciers de tous les pays o�, apr�s
autorisation, leur culture se justifie.

Les plantes de 2�me  g�n�ration, elles, offriront des avantages qualitatifs, par exemple en
raison d'une modification de leurs propri�t�s nutritives. Tous les �chelons de la trans-
formation des denr�es alimentaires pourront alors en tirer parti. Ainsi, on peut imaginer
que des agriculteurs cultivent un jour sous contrat un colza dont la composition en acides
gras aura �t� modifi�e pour satisfaire des besoins de l'industrie des cosm�tiques ou pour
une application sp�cifique de l'industrie alimentaire. Pour donner un exemple concret
dans ce dernier domaine, Monsanto travaille � la mise au point d'une pomme de terre
offrant une plus haute teneur en fibres qu'il n'est habituel et contenant donc moins d'eau.
Son utilisation pour la fabrication des chips et des pommes frites permettra d'employer
moins d'huile et, par cons�quent, de r�duire les co�ts.

En r�sum�, le g�nie g�n�tique ouvre, par ses produits de 1�re et de 2�me g�n�ration, de nou-
velles perspectives � l'agriculture ainsi qu'� la production et � la transformation des
semences et des denr�es alimentaires. Et cela au niveau aussi bien de la micro que de l a
macro�conomie. En un mot, les plantes de 2�me g�n�ration vont permettre � l'agriculture
de se diversifier � un point tel qu'il n'est m�me pas possible de l'imaginer aujourd'hui.
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Quelles seraient les cons�quences �conomiques si la Suisse d�cidait de faire cavalier seul
(par ex. moratoire)?

L'av�nement de toute nouvelle technologie provoque des modifications structurelles qui
font des gagnants et des perdants. Prenez le cas de la micro-informatique. Son introduc-
tion dans la fabrication des journaux a fait dispara�tre plusieurs m�tiers. Aujourd'hui,
tous les journaux sont saisis �lectroniquement et la composition au plomb n'est plus qu'un
passe-temps pour amateurs. D'un autre c�t�, l'imbrication de la micro-informatique et
des t�l�communications a fait na�tre des professions inconnues il y a cinq ans encore et
cette �volution ne fait que s'accentuer. Nous partons du principe qu'il en ira exactement
de m�me du g�nie g�n�tique. Peut-�tre pas dans la m�me proportion, mais selon le m�me
sch�ma.

Quelles sont les cons�quences, au niveau mondial, de la prise de brevets sur les organis-
mes g�n�tiquement modifi�e (par ex. utilisation d'une part de sa derni�re r�colte de
grains par l'agriculteur pour l'ensemencement)?

Les plantes, du moins  en Europe, ne sont pas brevetables. Une entreprise ne peut, pour se
prot�ger, obtenir des brevets qu'en ce qui concerne les trois points suivants: premi�rement,
le proc�d� con�u pour pr�lever le g�ne � transf�rer sur l'organisme donneur; deuxi�me-
ment, l'exacte structure g�n�tique qui doit �tre transf�r�e, c'est-�-dire le g�ne lui-m�me
et les s�quences d'ADN avec lesquelles il est activ� ou non; et troisi�mement, le proc�d�
utilis� pour l'introduire dans l'organisme receveur. C'est l� tout ce qu'une entreprise peut
breveter en Europe. Il n'y a donc de brevets ni sur la plante elle-m�me ni sur les vari�t�s
que l'agriculteur peut ensuite acheter dans le commerce de d�tail sp�cialis� ou directe-
ment aupr�s d'un semencier.

Du point de vue des entreprises, et cela n'est pas valable que pour le seul g�nie g�n�tique,
leurs inventions doivent pouvoir �tre prot�g�es de toute utilisation commerciale par des
tiers. En effet, pourquoi investiraient-elles dans une technologie s'il n'existe pas de pro-
tection leur permettant d'esp�rer rentrer ensuite dans leurs fonds? Cela ne veut pas dire
qu'il ne doive pas y avoir de r�gles, mais seulement que la brevetabilit� doit aussi, en
principe, exister dans ce domaine.

J'ai eu l'occasion l'an dernier de visiter une exposition agricole aux Etats-Unis. On n'y
trouvait pas que des fabricants de moissonneuses-batteuses et autres �quipements tech-
niques, mais aussi des semenciers. J'ai rencontr� parmi eux une petite entreprise qui of-
frait 50 vari�t�s de soja. L'ann�e pr�c�dente, elle en avait mis 8 nouvelles � son cata-
logue. De ces 8 vari�t�s, 3Ê�taient transg�niques et 5 obtenues sans g�nie g�n�tique. Ceux
qui parlent ici de d�pendance partent du principe que les plantes transg�niques connais-
sent d�j� un franc succ�s. Car il ne peut y avoir de d�pendance que si le succ�s de ces plan-
tes est effectif et qu'il est av�r� que les agriculteurs y recourent exclusivement. L'obser-
vation de ce qui se passe aux Etats-Unis, montre que tel n'est pas le cas dans la pratique.
Jusqu'� nouvel ordre, les brevets repr�sentent: pour nous une protection de notre activit�
�conomique et pour les agriculteurs, la possibilit� de disposer, gr�ce aux semences g�n�-
tiquement modifi�es, d'un plus grand nombre d'options qu'auparavant. Ils ont le choix
entre les semences traditionnelles et les vari�t�s transg�niques.
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Thème Droit et application

André Herrmann, Chimiste cantonale, Bâle

1. La loi sur les denr�es alimentaires (LDAI) de 1992 et l'ordonnance d'application
correspondante de 1995 d�terminent les exigences au sujet des produits consommables,
OGM y compris. Elles fixent aussi par �crit les obligations des producteurs et des
distributeurs ainsi que celles des autorit�s de surveillance. Leurs dispositions
g�n�rales sont compl�t�es par une r�glementation sp�cifique concernant les produits
OGM:
· Ordonnance sur les denr�es alimentaires (ODAI): art. 15 (d�finition des OGM),

art. 22 et 23 (d�claration)
· Ordonnance concernant la proc�dure d'autorisation de 1996

2. Jusqu'au 30 juin 1999, un OGM doit �tre d�clar� si la pr�sence d'ADN modifi�s peut
�tre prouv�e par la m�thode officielle (screening). La sensibilit� d'analyse de celle-
ci est de l'ordre de 0,1%

3. A partir du 1er juillet, l'art. 22 ODAI sera reformul� et �tendu. Seront d�s lors
soumises � d�claration les denr�es alimentaires qui contiennent plus de 1%Êd'OGM.
Dans les aliments pr�par�s, cette disposition relative � la teneur en OGM s'applique
individuellement � chacun des ingr�dients figurant sur la liste des composants. La
d�claration n'est toutefois obligatoire que si les denr�es g�n�tiquement modifi�es
contiennent d'autres substances que les produits traditionnels correspondants (par ex.
des ADN modifi�s ou des prot�ines �trang�res � l'esp�ce). Pour ce qui est des OGM
non autoris�s en Suisse, la tol�rance est nulle, ce qui, vu la sensibilit� des meilleures
m�thodes d'analyse actuelles, correspond � une teneur �ventuelle inf�rieure � un pour
mille.

4. Selon l'art. 15 ODAI Òsont r�put�s organismes g�n�tiquement modifi�s (OGM) les
animaux, les v�g�taux et les micro-organismes dont le mat�riel g�n�tique a subi une
modification in vitro impossible � r�aliser par croisement dans des conditions
naturelles ou par recombinaison naturelleÓ.

Seuls les produits dont l'analyse ne r�v�le aucune trace d'OGM et dont la tra�abilit�
des ingr�dients est garantie peuvent �tre d�sign�s comme Òexempts d'OGMÓ.

Les produits biologiques doivent �tre obtenus Òsans g�nie g�n�tiqueÓ (Ordonnance sur
l'agriculture biologique). Une certaine contamination par des OGM peut toutefois se
produire. Elle est tol�r�e dans la mesure o� elle �tait techniquement in�vitable
(contr�le du flux des marchandises).

5. Les producteurs, importateurs et distributeurs sont les premiers responsables de l a
conformit� des produits aux prescriptions l�gales (art. 23 LDAI). Seuls les produits
OGM autoris�s par l'OFSP peuvent en principe �tre commercialis�s. Les organes de
contr�le et plus particuli�rement les laboratoires cantonaux veillent au respect des
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exigences l�gales par pr�l�vement d'�chantillons. Les consommatrices et
consommateurs deviennent coresponsables au travers de leur d�cision d'achat.

6. En cas de non-conformit� des produits aux exigences l�gales, le vendeur est
responsable. En cas de conformit� des produits OGM aux exigences l�gales (OGM
autoris�s et d�claration correcte), le consommateur assume la responsabilit� des
probl�mes inconnus au moment de la commercialisation (�tat des connaissances) qui
pourraient surgir.

7. Diverses questions restent � traiter, � savoir notamment que:
· Beaucoup de gens veulent une d�claration OGM ind�pendamment du fait que l a

diff�rence par rapport au produit traditionnel soit ou non mesurable par analyse.
· Les producteurs d'OGM doivent marquer leurs produits de mani�re � ce qu'ils

soient clairement et facilement identifiables.
· Les co�ts engendr�s par la s�paration des flux de marchandises doivent �tre

(co)support�s par ceux qui les rendent n�cessaires.
· Le monitorage de longue dur�e (environnement et gens) doit �tre entrepris

maintenant.
· Lors des prochaines n�gociations de l'OMC, il doit �tre clairement et fermement

notifi� aux Am�ricains que seuls les OGM autoris�s en Europe peuvent �tre
introduits sur le march� europ�en.

8. Les engagements internationaux (OMC) constituent un �norme obstacle au maintien
d'une v�ritable libert� de choix. Le libre march� n'existe en r�alit� que pour le seul
commerce et non pas pour les consommateurs.

Hans Hosbach, Office fédéral de l’environnement, des forêts et du
paysage (OFEFP), Chef de la section Biotechnologie et flux de
substances

Les dispositions r�glementaires actuelles servent avant tout les trois objectifs suivants:
· Protection de l'homme et de l'environnement
· Protection de la diversit� biologique (en partie implicitement)
· Information du public

Il s'agit pour l'essentiel d'une transposition des directives de l'Union europ�enne.

La premi�re question demande si le r�gime juridique en mati�re dÕOGM est encore
perfectible. Des propositions allant dans ce sens ont d�j� �t� �mises et ont fait lÕobjet de
plusieurs interventions parlementaires. Les aspects concern�s sont les suivants:
7. Maintien de la biodiversit�
· Utilisation durable des ressources biologiques
· Respect de la dignit� de la cr�ature
· Utilit� pour la soci�t�
· Dialogue avec l'opinion

Ces nouveaux objectifs conduisent naturellement � l'inscription de nombreuses
dispositions r�glementaires nouvelles dans diff�rentes lois, les plus concern�es �tant l a
loi f�d�rale sur la protection de l'environnement et la loi f�d�rale sur la protection des
animaux. Les plus importantes modifications pr�vues sont:
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· L'introduction, dans la loi sur la protection de l'environnement, de nouveaux crit�res
de jugement quant � la mani�re de se comporter avec les organismes. S�curit�
environnementale mise � part, il s'agit surtout d'exigences et de crit�res �thiques.

· La prescription de nouveaux instruments dits d'�valuation des enjeux en pr�sence. Ils
sont n�cessaires dans le domaine de l'�thique pour juger des cas o� une possible
atteinte � la dignit� de la cr�ature peut �tre contrebalanc�e par un projet de grande
utilit� g�n�rale. Un tel examen comparatif est par ailleurs aussi pr�vu dans l e
domaine de la s�curit�. Comme les risques - � long terme surtout - ne peuvent jamais
�tre �valu�s avec une certitude suffisante, il est n�cessaire que leur acceptation
puisse �tre mise en balance avec l'utilit� du projet concern� pour la soci�t�.

· L'am�lioration, �galement n�cessaire, de la transparence. Il s'agit principalement
d'ancrer dans la loi le droit d'acc�s des autorit�s aux dossiers et d'am�liorer
l'�tiquetage des produits OGM et non OGM.

· L'�valuation des choix technologiques, qui doit �tre encourag�e.

Responsabilit�

· La Loi sur la protection de lÕenvironnement (LPE) r�git aujourd'hui les entreprises
travaillant avec des organismes g�n�tiquement modifi�s. Leur responsabilit� civile
est la m�me que celle de toute autre entreprise qui peut mettre l'environnement en
danger. Il s'agit en l'occurrence d'une responsabilit� objective (comme pour les
v�hicules � moteur). En cas de dommage, la victime peut exiger une indemnisation
de la part de l'entreprise sans avoir � prouver un mode de proc�der ou un
manquement coupables au sein de celle-ci.

· Les d�lais de prescription sont de 1 an apr�s la connaissance du dommage (incident
par exemple) et de 10 ans apr�s que le fait dommageable s'est produit (prescription
absolue). Ils sont prolong�s dans le projet de loi appel� GenLex. De plus, celui-ci
pr�voit que le dommage doit aussi �tre couvert lorsqu'il est direct, c'est-�-dire
lorsqu'il se produit sans passer par un vecteur environnemental (sol, eau, air). La
protection s'�tend aux personnes et � l'environnement.

· La LPE ne s'applique actuellement pas aux produits. Pour les dommages dus �
l'utilisation priv�e (� l'exception de l'agriculture), les d�lais en vigueur sont
respectivement de 3 et de 10 ans lorsqu'il s'agit de produits d�fectueux. Nouvelle est
la possibilit� pour des tiers (par exemple un voisin victime d'une diss�mination de
pollen) de pr�tendre � une indemnisation.

· Il n'existe pas de directives internationales en mati�re de responsabilit� civile. Les
probl�mes mentionn�s sont toutefois discut�s dans de nombreux Etats. Il existe
�galement des projets de conventions.

D�claration

· Les prescriptions l�gales concernant la d�claration figurent dans l'ordonnance sur les
denr�es alimentaires et dans l'ordonnance sur les aliments pour animaux (pour ce qui
est des aliments simples et compos�s). Il existe en outre une obligation g�n�rale de
d�clarer tous les produits dans la loi sur la protection de l'environnement et dans l e
projet d'ordonnance sur la diss�mination dans l'environnement.

· L'application des prescriptions dans le domaine des denr�es alimentaires est du
ressort des cantons et dans le domaine des aliments pour animaux, de l'Office
f�d�ral de l'agriculture et de ses stations de recherches. Dans le domaine de
l'environnement, elle d�pend �galement des cantons pour autant qu'il n'en soit pas
dispos� autrement.

D�finition OGM



92 Annexe II Ð Les personnes de r�f�rence interrog�es
                                                                                                                                                                                                      

· Un produit est en principe consid�r� comme produit OGM s'il contient un OGM ou en
est issu.

· Si un produit contient de petites quantit�s d'impuret�s OGM (suite, par exemple, au
mauvais nettoyage d'un conteneur), il est �galement consid�r� comme produit OGM.
Sont except�s les produits dont les impuret�s de ce type sont inf�rieures � certains
seuils.

· De tels seuils de tol�rance existent dans le secteur des denr�es alimentaires (1%
d'impuret�s au maximum) et dans le domaine des aliments pour animaux (3%
d'impuret�s au maximum dans les aliments simples).

· Un produit est consid�r� comme produit exempt d'OGM lorsqu'il n'est pas compos�
d'OGM, lorsqu'il peut �tre prouv� qu'il a �t� fabriqu� sans OGM et qu'il ne contient
pas d'impuret�s d'OGM d�passant le seuil de tol�rance.

LÕeffet des engagements internationaux

· Il ne peut �tre r�pondu � cette question dans l'abstrait, car elle d�pend du rapport
entre la r�glementation suisse et l'accord international concern�.

· Les r�gles de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), par exemple, visent au
d�mant�lement des barri�res commerciales non tarifaires (et une telle d�claration
pourrait en �tre une). Aussi n'autorise-t-elle de telles barri�res que dans des
situations exceptionnelles. Les r�gles de l'OMC ont donc pour cons�quence de
faciliter l'importation d'OGM.

· Il s'ensuit que les produits OGM ne peuvent pas �tre simplement retenus aux
fronti�res, mais seulement s'ils enfreignent une disposition l�gale. Des conditions �
l'importation (par exemple une proc�dure d'autorisation) peuvent �tre pos�es pour
v�rifier l'absence de risque. Mais si celle-ci est suffisamment prouv�e, l'autorisation
doit �tre accord�e.

· Les obligations internationales ont tendance � favoriser la commercialisation des
produits OGM parce que les principaux march�s (Etats-Unis, Japon) sont assez
lib�raux et leur sont relativement favorables. Les march�s importants ont en outre un
grand poids sur le plan pratique parce qu'ils exercent une influence d�terminante sur
les voies et les moyens d'approvisionnement. L'attitude fonci�rement lib�rale des
Etats-Unis est, par exemple, le principal probl�me concernant le m�lange de
produits OGM et non OGM.

· Les n�gociations bilat�rales avec l'UE n'ont pas d'influence d�terminante sur
l'importation des produits OGM. En cas d'adh�sion, la Suisse ferait en revanche
partie du r�seau commercial communautaire et devrait � terme introduire les m�mes
r�gles que les autres Etats membres.

Stefan Kohler, juriste et biologiste

Appr�ciation des dispositions l�gales concernant le d�veloppement et l a
commercialisation de produits OGM

D�veloppement

La l�gislation (LPE et projet d'ordonnance sur l'utilisation confin�e ÒOUC") prescrivent,
pour ce qui est de l'essentiel, lÕutilisation des OGM en milieu confin� comme suit:
· le devoir de diligence de l'utilisateur,
· l'obligation de travailler en milieu confin�,



Annexe IIÐ Les personnes de r�f�rence interrog�es 93
                                                                                                                                                                                                     

· l'obligation d'�valuation du risque et de son attribution � l'une des classes de risque
1 � 4,

· l'obligation d'autorisation pour les essais avec des organismes des classes de risque 3
et 4,

· l'obligation de notifier les essais avec des organismes des classes de risque 1 et 2,
· mesures de s�curit� en fonction de la classe de risque,
· la garantie de la couverture de la responsabilit� civile pour les organismes

dangereux (20Êmillions de FS),
· l'obligation d'information et d'emballage lors du transfert d'organismes d'une

installation � une autre.

Il r�sulte de ces prescriptions que les autorit�s sont inform�es (notification et
autorisation obligatoires) d�s le d�but des essais. Cela permet de mettre en place l a
surveillance de l'exploitant de l'installation au stade le plus pr�coce possible. Les
mesures de s�curit� exig�es pour le confinement sont r�glement�es de mani�re � la fois
nuanc�e et d�taill�e.

Pour autant que l'exploitant de l'installation se conforme aux prescriptions, les emplois
abusifs sont largement exclus. La surveillance - qui est d'une importance d�cisive pour
l'application de la r�glementation - est du ressort des services du canton concern�. Pour
que les cantons puissent exercer leur devoir de surveillance de mani�re ad�quate et
uniforme sur tout leur territoire, ils ont besoin, � mon avis, de directives de la part des
services f�d�raux comp�tents.

Diss�mination

En ce qui concerne les essais de diss�mination, la l�gislation (LPE et projet d'ordonnance
sur la diss�mination dans l'environnement ÒODE") pr�voit pour l'essentiel:
· les devoirs de diligence et de contr�le autonome,
· l'autorisation obligatoire g�n�ralis�e,
· l'interdiction en cas dÕatteinte possible � l'�cosyst�me,
· la garantie de couverture de la responsabilit� civile (min. 20 millions de FS de

mani�re g�n�rale, min. 5 millions de FS pour les plantes).

L'autorisation obligatoire et les mesures appropri�es pour les essais de diss�mination
offrent, � mon avis, la s�curit� n�cessaire pour l'homme et pour l'environnement.

Les �l�ments constitutifs qui doivent entra�ner le rejet d'une demande de diss�mination
exp�rimentale sont toutefois formul�s de mani�re relativement ouverte dans l'ODE. En
effet, la diss�mination doit �tre interdite si elle peut:
· porter atteinte � des populations prot�g�es ou � des organismes importants;
· entra�ner la disparition d'esp�ces;
· perturber de mani�re importante ou permanente l'�quilibre des composants de

l'environnement;
· perturber de mani�re importante ou permanente des fonctions importantes d e

l'�cosyst�me, en particulier la fertilit� du sol;
· entra�ner la propagation permanente de propri�t�s ind�sirables dans d'autres

organismes.

Ces �l�ments constitutifs ont grand besoin d'une interpr�tation. Etant donn� le nombre
restreint des demandes dÕessais de diss�mination ayant jusqu'� pr�sent fait l'objet d'une
d�cision, ils n'ont encore gu�re pu �tre explicit�s. Les requ�rants potentiels sont donc face
� une grande ins�curit� juridique en raison de la libert� d'interpr�tation consid�rable que
les �l�ments d'interdiction m�nagent aux autorit�s. Vu les co�ts �lev�s g�n�ralement li�s
au d�veloppement d'OGM, il me semblerait, par cons�quent, opportun que les autorit�s
s'emploient activement � assurer la s�curit� du droit, ce qui pourrait �tre fait en
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explicitant les �l�ments d'interdiction par des directives compl�mentaires. Cela aurait
pour le moins l'avantage d'encourager le jugement factuel des requ�tes et de restreindre
la marge de manÏuvre pour des d�cisions politiques. A mon avis, c'est l� d'autant plus
un droit l�gitime des d�veloppeurs d'OGM dans l'�tat actuel de la l�gislation que
l'initiative pour la protection g�n�tique a �t� rejet�e.

Commercialisation

Les conditions pour la mise sur le march� (commercialisation) de produits alimentaires
OGM sont essentiellement lÕobligation de poss�der une autorisation et dÕ�tiqueter.

Pour ce qui est des exigences juridiques, la commercialisation des denr�es alimentaires
transg�niques est ainsi, � mon avis, suffisamment r�glement�e. La protection de la sant�
est prise en compte de mani�re responsable. L'information des preneurs par le biais de
l'�tiquetage remplit aussi - pour autant que l'on puisse en juger aujourd'hui - les exigences
de transparence du march� et de protection contre la tromperie.

Il faut toutefois s'attendre � des difficult�s dÕapplication, notamment en ce qui concerne
les prescriptions dÕ�tiquetage. Vu le grand nombre de denr�es alimentaires transg�niques
qui vont vraisemblablement �tre mises sur le march� dans le futur, on peut, en effet, se
permettre de douter que les autorit�s ex�cutives parviennent � ma�triser totalement les
mesures de contr�le n�cessaires pour faire respecter les exigences en mati�re
dÕ�tiquetage. Ainsi, la concr�tisation de l'obligation dÕ�tiquetage, la forte
interd�pendance internationale du commerce et la haute technicit� des m�thodes
d'analyse requises posent aujourd'hui encore de nombreux probl�mes dont la r�solution
sera autant de casse-t�te pour les autorit�s ex�cutives. Il est en tout cas d'ores et d�j�
�vident que le contr�le autonome de l'offreur va jouer un r�le d�cisif dans l'application.

R�gime juridique de la responsabilit�

Responsabilit� du fait des produits

Les atteintes � la sant� qui peuvent �tre caus�es par la consommation de denr�es
alimentaires OGM tombent avant tout dans le champ d'application de la loi f�d�rale
sur la responsabilit� du fait des produits.

Aux termes de cette loi, c'est le producteur qui r�pond du dommage lorsqu'un produit
d�fectueux soit blesse ou tue une personne, soit endommage ou d�truit une chose
habituellement destin�e � l'usage priv� appartenant au l�s�.

Le producteur est, au sens de la loi f�d�rale sur la responsabilit� du fait des produits, l e
fabricant d'un produit fini, le producteur d'une mati�re premi�re ou le fabricant d'une
partie composante; toute personne qui appose sur le produit un signe distinctif l a
d�signant comme �tant le producteur; toute personne qui importe un produit dans le but de
le vendre. Subsidiairement, le fournisseur qui ne peut indiquer l'identit� du producteur
dans un d�lai raisonnable peut aussi �tre tenu pour responsable.

En principe, le produit est, au sens de la loi f�d�rale sur la responsabilit� du fait des
produits, toute chose mobili�re. Les produits agricoles du sol ainsi que de l'�levage et de
la p�che ne deviennent des produits que lorsqu'ils ont subi une premi�re transformation.

Un produit peut �tre consid�r� comme pr�sentant un d�faut lorsqu'il n'offre pas l a
s�curit� � laquelle on peut l�gitimement s'attendre compte tenu de toutes les
circonstances. Echappent � cette responsabilit� les d�fauts que l'�tat des connaissances
scientifiques et techniques ne permettait pas de d�celer lors de la mise en circulation du
produit.
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Le d�lai de prescription pour toute pr�tention � dommages-int�r�ts est fix� � trois ans
apr�s que le l�s� a eu connaissance du dommage, du d�faut et de l'identit� du producteur
ou au maximum de dix ans apr�s la mise en circulation du produit.
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Autres fondements possibles de la responsabilit�

Dans des cas particuliers, il s'agira de prouver si les dommages caus�s par une denr�e
alimentaire OGM tombent (en outre) sous le coup de la responsabilit� pour actes i l l ic i tes
ou de la garantie en raison des d�fauts de la chose. Si les conditions requises sont
remplies, les divers fondements de la responsabilit� sont applicables conjointement.

Appr�ciation de la responsabilit� au sens de la responsabilit� du fait du produit

Le besoin de proc�der dans le cadre de la mise en Ïuvre de la motion Gen-Lex � des
adaptations de la loi f�d�rale sur la responsabilit� du fait du produit en raison des
particularit�s des denr�es alimentaires OGM est actuellement en discussion.

On pense notamment qu'il serait possible de renoncer � la condition de la Òpremi�re
transformationÓ pour les produits agricoles qui sont des OGM, en contiennent ou en sont
issus. Cette modification pourrait bien �tre � l'avantage des consommateurs du fa i t
qu'elle �largirait le fondement de leur droit. Elle aurait, en revanche, des d�savantages
pour les agriculteurs et les producteurs de semences du fait qu'ils seraient par l� inclus
dans la responsabilit� en tant que fournisseurs de produits non transform�s. Ces int�r�ts
divergents doivent �tre mis en balance.

Si une r�vision de la loi f�d�rale sur la responsabilit� du fait du produit supprimait l a
condition d'une Òpremi�re transformationÓ pour les produits agricoles OGM, il faudrait
alors pour le moins que la responsabilit� civile soit limit�e aux seuls dommages en
rapport avec la modification g�n�tique (rapport de risque). Si l'on renon�ait aussi �
l'exigence de la Òpremi�re transformationÓ lorsque le dommage a �t� caus� par un
produit OGM sans que ce dommage soit li� � la modification g�n�tique qu'il a subie, cela
�quivaudrait � une discrimination injustifi�e des producteurs des produits agricoles
OGM.

R�gime juridique de la d�claration

Voir les d�veloppements de M. Andr� Herrmann

D�finition des produits contenant des OGM et des produits exempts d'OGM

Voir les d�veloppements de MM. Andr� Herrmann ou Hans Hosbach

ÒProc�dures de testÓ obligatoires pour l'autorisation des OGM

Voir les d�veloppements de MM. Andr� Herrmann ou Hans Hosbach

Effets des engagements internationaux

Les prescriptions en mati�re dÕ�tiquetage peuvent constituer une entrave au commerce
international. C'est pourquoi l'harmonisation du r�gime juridique suisse aux l�gislations
�trang�res et aux standards techniques reconnus internationalement rev�t une grande
importance. La Suisse s'est engag�e dans diff�rents accords internationaux (par exemple
les accords de l'OMC et les conventions de l'AELE) � se conformer aux recommandations
internationales. Il ne doit y avoir de d�rogations que pour des raisons de sant� publique
�videntes et motiv�es.

Une fois que les prescriptions concernant les autorisations et lÕ�tiquetage sont en vigueur,
les importateurs de denr�es alimentaires doivent s'y conformer - quelles que soient les
prescriptions du pays producteur. Les infractions peuvent conduire � une confiscation du
produit et � une amende ainsi qu'� des demandes en dommages et int�r�ts.
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La Suisse va vraisemblablement introduire une limite de d�claration � 1% pour les
denr�es alimentaires OGM et les additifs en milieu d'ann�e. Il n'est pas encore possible
de pr�voir dans quelle mesure l'adoption d'une r�glementation diff�rente dans l'UE
(limite de d�claration �  2 ou 3 % pour les denr�es alimentaires OGM, pas d'obligation
de d�claration pour les additifs OGM) exigera une adaptation des dispositions suisses.

Audition des personnes de r�f�rence
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Annexe III

Exposé d’ouverture

Ruth Grossenbacher, Conseillère nationale

Il y a un an, nous votions sur l'initiative pour la protection g�n�tique. Durant la p�riode
qui a pr�c�d�, il est devenu �vident que les denr�es alimentaires g�n�tiquement
modifi�es �taient accueillies avec beaucoup plus de scepticisme que les m�dicaments
produits par g�nie g�n�tique.

Le Programme TA du CSS (Conseil suisse de la Science) a par cons�quent - et avec raison -
d�cid� de d�battre au sein d'un PubliForum du g�nie g�n�tique dans l'alimentation. Vous
savez que le PubliForum vise � inclure tr�s t�t le public int�ress� dans la discussion d'une
technologie nouvelle et - comme dans le cas qui nous occupe - controvers�e. Les ÒprofanesÓ
ici pr�sents sont les repr�sentants de ce public int�ress�. Ils vont avoir l'occasion
d'approfondir le sujet - avec l'aide de sp�cialistes - et d'obtenir des r�ponses aux
questions qu'ils se posent, puis finalement de r�diger un rapport. Celui-ci montrera aux
chercheuses et chercheurs non seulement quels sont les espoirs et les craintes suscit�s par
le g�nie g�n�tique dans l'alimentation, mais aussi quels sont les points critiques et les
souhaits de la population.

Cette expression de l'opinion publique doit servir en outre:
¥ � obliger les chercheuses et chercheurs � informer sur les risques engendr�s et les

chances offertes par le g�nie g�n�tique dans le domaine alimentaire;
¥ � les obliger � d�battre publiquement des r�sultats de leurs recherches;
¥ � sensibiliser les politiciennes et politiciens aux requ�tes des citoyennes et des

citoyens.

Ce rapport n'est donc pas destin� � finir dans un tiroir. Il sera pr�sent� � la presse ainsi
qu'aux milieux int�ress�s de la politique, de l'�conomie, de la recherche et de
l'administration. Et - last but not least - il sera remis aux membres du Parlement
f�d�ral.
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Les possibilit�s, les limites et les dangers du g�nie g�n�tique font na�tre des craintes et
des espoirs. Je les ai personnellement �prouv�s avec beaucoup d'intensit� durant les
d�bats parlementaires sur la protection g�n�tique. J'�tais alors pr�sidente de l a
commission charg�e du traitement de l'initiative et de l'�laboration du contre-projet
connu sous le nom de motion Gen-Lex. Le travail de cette commission s'est �tal� sur huit
mois. Pendant cette p�riode, j'ai appris combien est importante la coop�ration entre l a
science et la politique et c'est bien pourquoi nous l'avons encourag�e. (Hearings, enqu�tes,
visites de laboratoires) L'initiative pour la protection g�n�tique et l'�claircissement des
questions sur le g�nie g�n�tique qu'elle soulevait ont r�ussi le tour de force d'amener les
chercheuses et les chercheurs � se pr�senter devant l'opinion et � exposer l'�tat de leurs
connaissances. Adversaires ou partisans du g�nie g�n�tique, ils ont pris part au combat en
vue de gagner la votation. Elle les a sortis de leur tour d'ivoire. Et nous aussi,
politiciennes et politiciens qui nous sommes occup�s intens�ment de ce sujet, nous avons
pris au s�rieux les incertitudes et les peurs de la population. C'est pourquoi, dans l a
Òmotion Gen-LexÓ, qui a servi de contre-projet � l'initiative pour la protection g�n�tique,
nous avons clairement exig� ce qui suit. Je cite:

ÒLe dialogue avec le public sur l'utilit� et les risques du g�nie g�n�tique doit �tre
encourag�Ó.

Car informer ne suffit pas; il faut dialoguer. C'est ce qui se fait ici, au sein du
PubliForum ÒG�nie g�n�tique et AlimentationÓ.

Le th�me est actuel. A preuve ces quelques titres tir�s des m�dias:
a) Les aliments g�n�tiques sont out
b) Les gastronomes veulent du plaisir et non des g�nes
c) Le ma�s g�n�tiquement modifi� nuit-il aux insectes?
d) LÕOFEFP refuse les essais de diss�mination dÕOGM
e) La guerre des agriculteurs contre le ma�s g�n�tiquement modifi�

Les connaissances scientifiques impr�gnent de plus en plus la politique. Les connaissances
scientifiques et les techniques jouent un r�le toujours plus grand aussi bien en �conomie que
dans la soci�t�. Je pense ici :
· au g�nie g�n�tique,
· aux technologies de la communication et de l'information,
· aux possibilit�s de la procr�ation assist�e,
· aux possibilit�s de la m�decine des greffes.

Nous, politiciennes et politiciens, devons promulguer dans ces domaines des lois et des
ordonnances d'application, mettre en balance les dangers et les avantages potentiels de
ces nouvelles technologies, dresser des garde-fous, maintenir des principes �thiques.
Deux exemples:
· la loi f�d�rale sur la procr�ation m�dicalement assist�e,
· la loi f�d�rale concernant la recherche sur l'homme (en pr�paration).

En mati�re de l�gislation, nous sommes cependant toujours � la tra�ne des progr�s
foudroyants qui sont r�alis�s dans ces domaines. Le TA peut nous aider dans nos d�cisions
parce qu'elle amorce le dialogue avant le d�bat au Parlement. Le TA contribue aussi � l a
prise de conscience du public et � la formation d'une opinion �clair�e. Il aide �:
· d�truire les pr�jug�s,
· promouvoir le dialogue,
· examiner les technologies d'un Ïil critique,
· respecter les opinions contraires,
· att�nuer les polarisations.

Il est le pivot des relations entre la science, l'�conomie, la politique et la soci�t�.
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Les PubliForums, qui sont une m�thode de TA, ont obtenu droit de cit� dans notre pays
relativement tard. D'autres Etats europ�ens y recouraient d�j� dans les ann�es 1980.
Mais nous les rattrapons. Apr�s le PubliForum ÒElectricit� et Soci�t�Ó de l'an dernier et
ÒG�nie g�n�tique et AlimentationÓ de cette ann�e, un troisi�me est d�j� pr�vu sur l e
th�me tr�s d�battu de la m�decine des transplantations.

Le Conseil Suisse de la Science esp�re que l'organisation d'un PubliForum ira bient�t de
soi chaque fois que la soci�t� aura � se pencher sur des sujets controvers�s.

[N.d.l.t.: le passage mis en italique qui suit est en fran�ais dans le texte du discours.] En
Suisse, le d�bat public autour d'enjeux tels que le g�nie g�n�tique se d�roule le plus
souvent parall�lement dans diff�rentes r�gions linguistiques. Les Al�maniques, l e s
Romands et les Tessinois: chacun discute entre soi, avec ses experts.

Le PubliForum est une occasion unique d'abolir les fronti�res linguistiques, m�me si ,
comme vous le voyez � mon Òfran�ais f�d�ralÓ, ceci n'est pas toujours chose facile. L e
PubliForum est la preuve que le foss� linguistique peut �tre franchi et m�rite � ce t i tre
une attention toute particuli�re.

J'esp�re qu'au cours de ce PubliForum un franc dialogue s'�tablira entre les sceptiques et
les partisans du g�nie g�n�tique dans le domaine de l'alimentation. Les probl�mes ne se
r�solvent pas par une guerre de tranch�es, mais en jetant des ponts. Et c'est en dialoguant
qu'on les construit.

S�ance dÕouverture
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Annexe IV

Réactions au rapport du panel de citoyens

Prise de position de Ruth Gonseth, conseillère nationale

Mesdames, Messieurs,

Il y a tout juste un an, le peuple rejetait l'initiative pour la protection g�n�tique. J 'ai
alors compris que le PubliForum offrirait un cadre neutre id�al pour reprendre l a
discussion sur le g�nie g�n�tique entre le public - les citoyennes et citoyens -, la science,
l'industrie et la politique hors du contexte d'extr�me pol�mique qui avait pr�c�d� l a
votation. J'ai d�s lors fait tout mon possible pour quÕun tel PubliForum sur l'alimentation
transg�nique ait lieu. Je me r�jouis donc d'autant plus qu'il aboutisse aujourd'hui, juste un
an apr�s la votation, � un examen aussi critique et que les citoyennes et citoyens posent si
clairement leurs exigences. C'est pourquoi je tiens � remercier tout sp�cialement et
chaleureusement ici de leur grand engagement tant l'�quipe du Conseil suisse de l a
Science que les citoyennes et les citoyens du panel.

Les r�sultats critiques de ce PubliForum se recoupent largement avec ceux d'autres
conf�rences de consensus sur l'alimentation transg�nique qui ont �t� organis�es en
Norv�ge, au Danemark, en Australie et au Canada. Ils montrent que lorsqu'il s'agit de
l'alimentation et de la sant�, on ne peut pas Òcompter sans son h�teÓ - en l'occurrence les
citoyennes et les citoyens.

Il est devenu �vident l'an dernier que l'on n'�tait pas encore parvenu, malgr� de
co�teuses strat�gies de relations publiques, � surmonter les critiques et l'opposition de l a
population face � l'introduction rapide d'aliments transg�niques. Les incertitudes sont
encore trop nombreuses pour que les gens aient grande envie d'avoir de tels produits. Et
c'est bien ce sentiment d'ins�curit� qui transpara�t, comme un fil conducteur, � travers les
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prises de position du panel. Les recherches et les connaissances quant � l'innocuit� de l a
nourriture transg�nique sont encore trop limit�es et les citoyennes et citoyens veulent en
savoir plus non seulement sur les risques pour la sant� et l'environnement, mais aussi sur
lÕutilit� �ventuelle dÕune telle nourriture et sur sa compatibilit� sociale et �thique.
L'exigence d'un dialogue approfondi entre la science et l'opinion s'accentue. Le public
aimerait �tre inform� plus rapidement et en apprendre davantage.

Une autre requ�te capitale est que les recherches men�es � ce sujet soient ind�pendantes.
Or je pense que cela est malheureusement de moins en moins le cas. Comme il est ressorti
du PubliForum, les r�sultats de la recherche n'ont encore jamais r�ussi � exclure des
risques propres aux OGM. La r�ponse ne peut �tre apport�e que par un monitorage � long
terme. C'est la raison pour laquelle le public, et pr�sentement le panel des citoyens,
estime pr�matur� de permettre � des fins commerciales la culture de plantes
g�n�tiquement modifi�es sur de vastes superficies. Je trouve tr�s sage la d�cision de
renoncer � de telles cultures aussi longtemps que les risques n'auront pas �t� �claircis. I l
en va de m�me des denr�es alimentaires, car dans ce cas aussi une grande prudence est de
mise et de nombreuses exigences doivent �tre pos�es. Selon moi, les demandes
d'autorisation de mise sur le march� de nouvelles denr�es alimentaires devraient �tre
�tay�es par des �tudes du m�me ordre de s�v�rit� que pour les m�dicaments. Or, comme
ces �tudes sont �videmment longues et co�teuses, je me demande si elles en vaudraient l a
chandelle, notamment pour le commerce puisqu'on ne cesse de nous r�p�ter qu'un des
avantages du g�nie g�n�tique serait de produire des denr�es alimentaires bon march�.

Toutes ces exigences me font en douter et j'ai l'impression que le commerce lui-m�me n'est
plus tellement persuad� que les aliments transg�niques sont une bonne affaire. On
constate, en effet, que leurs chances de succ�s sont restreintes partout dans le monde et
plus particuli�rement en Europe. En mars dernier, sept grandes cha�nes de supermarch�s
europ�ennes ont d�cid� de faire en sorte de pouvoir garantir qu'aucun OGM n'entre dans
la fabrication de leurs lignes de produits. En Suisse, la Migros a d�j� suivi le mouvement
et je crois savoir que la COOP est sur la m�me voie. De toute �vidence, il �tait �galement
faux de pr�tendre, comme cela s'est fait tout au long du d�bat sur l'initiative pour l a
protection g�n�tique, qu'il n'y aurait plus de denr�es alimentaires exemptes d'OGM en
l'espace de un � deux ans. Le fait est, pour prendre cet exemple, que l'on peut
actuellement toujours obtenir suffisamment de soja ne devant rien au g�nie g�n�tique sur
le march� mondial et qu'il n'est pas plus cher que le soja transg�nique.

Le r�sultat r�jouissant de ce PubliForum n'a naturellement pas r�solu les probl�mes. Ils
ne font m�me que commencer, car il s'agit maintenant de lutter pour que les d�sirs des
consommatrices et des consommateurs du forum des citoyens se traduisent dans les faits.
Le dialogue doit se poursuivre, notamment pour que ces d�sirs soient transcrits dans l a
l�gislation Gen-Lex, qui est actuellement pendante au Parlement. Je vais naturellement
m'y employer avec grand plaisir. Pour autant que je sache, une grande partie des
exigences pos�es aujourd'hui manquent dans le projet du Conseil f�d�ral. Il est de toute
�vidence tr�s important que le principe de pr�caution - voulant qu'aucun dommage ne
r�sulte pour l'homme ou l'environnement de cette alimentation transg�nique et que l a
soci�t� puisse aussi en tirer une utilit� - soit introduit dans cette l�gislation. De plus, i l
ne doit pas en r�sulter d'incompatibilit� sociale, c'est-�-dire en particulier de charge
pour la soci�t� due � des raisons �conomiques, sociales ou �thiques; la responsabilit� doit
tr�s clairement �tre assum�e par les producteurs.

J'aimerais conclure en r�it�rant mes remerciements � l'�quipe TA et au panel des
citoyens. Qu'ils soient assur�s que je ferai tout ce qui est en mon pouvoir de politicienne
pour que ce rapport ne tombe pas dans les oubliettes et que les exigences qu'il pose soient
prises au s�rieux.
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Prise de position de Urs Klemm, vice-directeur de l’Office fédéral de la
santé publique

Je tiens � mon tour � remercier les membres du panel des citoyens et tous les autres
participants au PubliForum de leur grand engagement. Lorsque je suis � l'�tranger,
j'entends constamment dire que les gens sont bien inform�s en Suisse des questions
touchant au g�nie g�n�tique. Apr�s un effort aussi soutenu, le panel des citoyens est
certainement particuli�rement bien inform�, et cela d'autant plus qu'il a pris lui-m�me
la peine et le temps n�cessaires pour �tre encore mieux renseign�. C'est aussi la raison
pour laquelle ses avis m�ritent une pleine attention.

Comme toute technologie, le g�nie g�n�tique poss�de un fort potentiel. Il nous offre de
grandes chances, mais de gros risques lui sont li�s �galement, et cela est naturel. En tant
que repr�sentant des autorit�s, je prends acte, comme je l'ai d�j� fait dans le pass�, du
message des citoyens qui est d'�viter le plus possible les dommages en recourant, en vertu
du principe de pr�caution, � une stricte r�glementation. A ce sujet, je peux dire que l a
standardisation des proc�dures d'autorisation et d'�valuation que vous exigez est en
bonne voie. Etant donn� le nombre croissant de demandes � examiner et � juger, il semble
�vident que les �changes de vue et dÕexp�rience au niveau international devraient aussi
amener � une standardisation.

Un autre point important auquel nous devons pr�ter attention est le monitorage, l a
surveillance de ce qui se passe et � quel endroit. J'aimerais, � ce propos, rappeler que des
millions de gens consomment d�j� des aliments transg�niques et que l'on observe de tr�s
pr�s quelles en sont les cons�quences pour eux. Il va de soi que ce monitorage devra se
poursuivre pendant des ann�es. En revanche, je ne crois pas qu'il doive �tre r�serv� aux
seuls produits g�n�tiquement modifi�s. En ces temps de mondialisation, dont nous sentons
de plus en plus les effets au fur et � mesure qu'elle progresse, il faut, au contraire,
l'�tendre � toutes les denr�es alimentaires. Pour pouvoir assumer ce double devoir de
pr�caution et de surveillance, nous avons toutefois un urgent besoin de bases scientifiques.
Il nous faut �tre � jour [n.d.l.t.: en fran�ais dans le texte] et avoir des exp�riences de
premi�re main. Cela r�clame des efforts de notre part.

Pour ce qui est des craintes et des espoirs, il est naturellement aussi important que nous
puissions prendre des mesures. Je peux vous assurer que nous n'h�siterions pas � retirer
des produits si cela se r�v�lait n�cessaire. Il est assur�ment primordial de distinguer
tr�s clairement les int�r�ts de la sant� et de l'�cologie de ceux - bien s�r, l�gitimes
�galement - de la production et de l'�conomie. Cela exige une certaine s�paration des
pouvoirs.

Maintenant, � propos de l'information. Dans ce cas aussi, il faut relever que la loi sur les
denr�es alimentaires pr�voit d�j� l'obligation de renseigner. Ainsi, les producteurs et
lÕ�conomie, donc ceux qui fournissent les denr�es alimentaires, sont tenus d'informer
correctement non seulement des avantages, mais aussi des dangers �ventuels de leurs
produits. Par ailleurs, la loi �tablit de fa�on absolument claire le devoir d'information
des autorit�s envers les consommatrices et les consommateurs. A ce sujet, j'aimerais dire
l'importance particuli�re que rev�tent pour moi vos r�flexions sur l'aspect juridique du
g�nie g�n�tique dans l'alimentation. Votre exigence est � mes yeux la confirmation que
vous voulez une l�gislation s�v�re et une application uniforme qui ne s'exerce pas que par
le devoir d'information et la surveillance, mais encore par des contr�les suivis. Cette
surveillance s�v�re et coordonn�e ne devrait pas �tre une n�cessit� pour les seuls citoyens
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et citoyennes que vous �tes. Elle est, au contraire, encore bien davantage l'affaire des
producteurs honn�tes et s�rieux qui entendent se prot�ger de cette fa�on des brebis
galeuses qui pourraient, le cas �ch�ant, jeter le discr�dit sur toute la technologie. Dans ce
domaine aussi, il me semble important d'assurer une s�paration des pouvoirs entre
l'�conomie et la protection de la sant� publique et des utilisateurs et de poser les jalons
indispensables pour cela. Vous avez �t� tr�s clairs � ce propos.

Le paquet Gen-Lex est sujet � discussion et doit naturellement aussi satisfaire aux
contraintes du droit international. Je suis convaincu que l'introduction des seuils de
d�claration est un progr�s et j'esp�re que nous allons, dans ce cas �galement, montrer l a
voie. Nous sommes les seuls � exiger la d�claration des additifs et � fixer clairement des
contraintes de surveillance les concernant. A cet �gard, je peux vous assurer que les taux
de r�clamation ont �t� dans ce secteur l'an dernier du m�me ordre que pour toutes les
autres prescriptions de d�claration. Cela montre que leur application dans ce domaine
re�oit l'attention n�cessaire.

Passons maintenant � un sujet extr�mement complexe qui, en d�finitive, nous pr�occupe
tous et qui est d�cisif pour l'acceptation de cette technologie. Je veux parler de l'�thique.
Vous vous �tes exprim�s � plusieurs reprises sur les enjeux li�s au tiers-monde et exig�
qu'on y accorde l'attention voulue. Je ne peux que vous approuver. Seulement il nous faut
pour cela consid�rer le tiers-monde comme un partenaire adulte et responsable Ð ce qui
dÕailleurs me frappe toujours lors de rencontres internationales. Il ne nous appartient pas
de d�cider de ce qui est bon et de ce qui ne l'est pas pour le tiers-monde. Nous pouvons tout
au plus �mettre des recommandations. Le tiers-monde a ses propres probl�mes de
nutrition � r�soudre et entend le faire de la mani�re qui lui semble pr�f�rable. Ce que
nous pouvons naturellement lui offrir, en revanche, c'est notre soutien dans les
commissions internationales et l'assistance technique n�cessaire. Je prends volontiers
acte de vos vÏux en la mati�re.

Du point de vue de l'�thique, les questions qui concernent la nature et l'�cologie en tant
qu'unit� de production me semblent �galement essentielles. Et je constate avec
satisfaction que vous non plus n'acceptez pas, en votre qualit� de citoyennes et de
citoyens, que la nature soit consid�r�e comme un pur appareil de production et exigez que
d'autres aspects soient pris en compte. Pour ce qui est de la s�ret� des denr�es
alimentaires et de la protection de l'utilisateur, je peux, dans le m�me ordre d'id�es,
seulement dire ceci: aussi longtemps que l'on consid�rera les animaux comme de simples
machines � produire, nous tomberons de situation critique en situation critique et ne
cesserons de prendre des mesures correctives. Je crois qu'il y a l� un rapport direct entre
l'�thique et les garanties au sujet des denr�es alimentaires. D'un autre c�t�, force est de
reconna�tre qu'il n'existe pas d'appareil � mesurer l'�thique. Il y a bien des analyseurs
de bact�ries et de substances, mais aucune mani�re simple d'�valuer les Òpropri�t�s
�thiquesÓ d'un produit. Il n'est pas possible non plus pour un organe administratif de se
pr�senter comme une sorte de pape de l'�thique et de dire ce qui est juste et ce qui ne l'est
pas sur ce plan. Il va donc falloir discuter et introduire des crit�res d'appr�ciation
appropri�s. Apr�s tout, c'est le droit qui d�finit ce qui est juste. C'est donc en fin de
compte au Parlement qu'il appartient de discuter des d�finitions l�gales et des crit�res
d'appr�ciation, et ensuite de les transmettre � l'administration ou, au besoin, �
l'ensemble de la soci�t� pour qu'elle les assume et les applique. Dans ces circonstances, i l
est certainement justifi� que le Parlement se pr�occupe �galement d'�thique et discute et
fixe les contraintes � observer.

En d�finitive, la question fondamentale au sujet de toute technologie, y compris le g�nie
g�n�tique, est de savoir qui est responsable de quoi. En l'occurrence, plusieurs acteurs de
premier plan occupent le devant de la sc�ne: les chercheurs, l'�conomie - en raison des
conditions que vous avez formul�es -, les autorit�s qui doivent veiller au respect des
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r�gles du jeu et nous tous, citoyennes et citoyens, tant par notre comportement que par nos
exigences politiques. A cet �gard, je suis heureux que vous ayez examin� les probl�mes
soulev�s de mani�re aussi nuanc�e et que vous ayez ainsi pos� des fondements essentiels.
Pour ce qui est de votre recommandation d'un moratoire, mon souhait e�t �t� que ses
avantages et ses inconv�nients fussent soupes�s et expos�s de mani�re aussi nuanc�e que
les autres propositions de votre rapport. Tout bien consid�r�, celui-ci ne cl�t toutefois pas
le dialogue, qui doit, au contraire, se poursuivre, mais sans s'instrumentaliser. Il faut
qu'il soit ouvert, honn�te et sans pr�jug�s. C'est certainement l� le meilleur effort que
nous puissions accomplir pour progresser ensemble un tant soit peu dans le domaine du
g�nie g�n�tique et de la mani�re d'en user.

Je vous remercie de votre attention.

Prise de position de Beat Hodler, Fédération des industries alimentaires
(FIAL)

Mesdames, Messieurs,

et vous surtout, Mesdames, Messieurs, du panel de citoyens,

J'�prouve une grande admiration pour votre endurance et votre engagement au cours de
ces derniers jours et tout particuli�rement de ces derni�res 36 heures. J'�tais au bureau ce
matin � 6Êheures, attendant la t�l�copie de votre rapport, et comme elle n'arrivait pas,
j'ai su combien la nuit avait �t� dure pour vous. J'ai �galement beaucoup d'admiration
pour toute l'�quipe TA et la remercie de l'excellente organisation de cette manifestation
� laquelle nous n'avons, en tant que groupe d'accompagnement, pu contribuer que tr�s
marginalement. Mes chaleureux remerciements aussi au mod�rateur, Monsieur Egger, et
� tous les autres participants.

Le panel des citoyens a eu � s'exprimer sur un th�me tr�s controvers� et ceux qui ont
assist� � la manifestation vendredi et samedi savent qu'il a continu� d'�tre trait� de
mani�re tout aussi pol�mique et contradictoire par les experts et les personnes de
r�f�rence. Il n'est donc pas surprenant qu'il y ait eu divergence d'opinions sur maints
sujets au sein du panel et que, malgr� tous ses efforts, il ne soit pas toujours parvenu �
faire l'unanimit�. Comme on peut le constater en parcourant son rapport, il n'a pas
h�sit� � rendre compte de ces opinions discordantes et des jugements fondamentalement
diff�rents de ses membres. Et il en est bien ainsi, car cela donne de la valeur � son
rapport. C'est, en effet, mieux que de tout passer � la moulinette et d'en extraire ensuite
le plus petit d�nominateur commun. Plus important encore, le panel s'est efforc� sur
maints sujets �galement de ne pas pr�senter que le pour et le contre, mais de faire une
synth�se des vues exprim�es. Nous lui en sommes reconnaissants et je crois que c'est
justement sur ces points que son rapport se r�v�lera �tre une base tr�s pr�cieuse pour l a
poursuite de la discussion.

Une de vos principales suites logiques, Mesdames, Messieurs, membres du panel, a �t� de
vous saisir, pour terminer, de la question du moratoire. J'aimerais prier tous ceux qui vont
encore se plonger dans ce rapport, et plus particuli�rement les m�dias, de ne pas y
ramener tout le PubliForum. Le rapport est effectivement beaucoup plus nuanc� que cela
et, sans pr�tendre �tre complet, j'aimerais en reprendre deux ou trois �l�ments en laissant
surtout parler le panel au travers de ses propres formulations.
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Un des sujets importants dont il traite est celui de la recherche. Le panel exige la libert�
de la recherche publique et la garantie de son financement. C'est l� un tr�s bon point et
des plus concrets. Je crois qu'il interpelle plusieurs instances de notre pays, parmi
lesquelles le Fonds national de la recherche scientifique (FNRS), et aussi l'Office
f�d�ral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), qui soutient
maintenant cette activit� par le biais de nouveaux programmes de recherche. A ce
propos, j'aimerais ouvrir une parenth�se pour signaler que nous avons, gr�ce aux
n�gociations bilat�rales, �galement acc�s au 5eÊprogramme-cadre de recherche de l'UE,
dont un des principaux p�les est le g�nie g�n�tique et pour lequel de tr�s grosses
subventions sont � disposition. D'o� cet appel � toutes les personnes des hautes �coles
engag�es dans la recherche: participez � ces programmes et Ïuvrez pour que nous
puissions, � c�t� de la recherche du secteur priv�, orient�e vers l'�conomie, donner un
nouvel essor � la recherche publique, fondamentale, en y ins�rant, selon le vÏu des
citoyens, une recherche au b�n�fice des pays du tiers-monde. Il faudrait en sus que l a
recherche priv�e et la recherche publique se f�condent le plus possible mutuellement,
mais c'est � cette derni�re qu'il appartient d'exercer une influence sur l'autre et non pas
aux int�r�ts �conomiques.

Int�ressante aussi est la proposition de cr�er un fonds pour l'information du public. Nous
avons en Suisse, comme Monsieur Klemm l'a d�j� relev�, un tr�s haut niveau de
connaissances concernant le g�nie g�n�tique, tout le d�bat au sujet de l'initiative pour l a
protection g�n�tique ayant naturellement g�n�r� �norm�ment d'informations �
l'intention de la population. Mais ces informations �taient tr�s contradictoires, tr�s
manich�ennes. Aussi s'agira-t-il, si nous envisageons la cr�ation d'un tel fonds,
d'objectiver et d'approfondir ces informations. C'est certainement l� aussi un souhait du
milieu que je repr�sente.

Dans le chapitre consacr� � la s�curit�, il est constamment question de monitorage. Ce
d�sir est, � mon avis, parfaitement l�gitime et un must absolu pour tous ceux qui
s'occupent du d�veloppement et de la commercialisation de produits g�n�tiquement
modifi�s. On ne peut pas fabriquer des produits et les balancer sur le march� en disant
apr�s moi le d�luge [n.d.l.t.: en fran�ais dans le texte]. Au contraire, le devoir du
producteur, et aussi du chercheur, est toujours de suivre le produit qu'il a cr�� et d'aider �
en surveiller les effets � long terme. C'est pourquoi nous sommes certainement tr�s
ouverts quant aux exigences dans ce domaine.

En ce qui concerne la sant�, l'attitude tr�s nuanc�e qui se fait jour dans le rapport m'a
frapp�. C'est une tr�s bonne et tr�s importante base pour la poursuite de la discussion. Le
panel des citoyens accorde son soutien de principe aux objectifs du g�nie g�n�tique dans ce
domaine et accepte celui-ci comme une voie possible. Mais le g�nie g�n�tique ne doit pas
progresser au d�triment d'autres efforts de recherche. Donc, en termes clairs � son
adresse: on ne peut pas tout avoir, il faut savoir choisir.

Dans la seconde partie du rapport consacr�e � la sant� appara�t le gros probl�me de
l'incertitude du comportement � adopter face � une nouvelle technologie. Le proverbe
selon lequel Òpeu importe ce que l'on ignoreÓ ne s'applique donc pas. Au contraire,
l'attitude qui pr�vaut aujourd'hui concernant de nombreuses questions technologiques est
que Òl'on ne craint que ce que l'on ne conna�t pasÓ. Je comprends aussi tr�s bien cela et je
trouve bonnes et positives les recommandations faites � ce sujet. Le panel propose �
nouveau le monitorage, donc la surveillance � long terme. Pour notre industrie, la mise
sur pied d'une organisation de rappel des produits va de soi. Etre en tout temps en
mesure, lorsque de nouvelles donn�es se font jour, de tracer les produits, m�me par lots, et
d'agir pour leur retrait imm�diat est un point essentiel de tout syst�me d'assurance
qualit�.
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Maintenant, � propos de l'obligation l�gale de renseigner, qui a aussi d�j� �t� �voqu�e
par Monsieur Klemm. Il est naturel qu'elle existe et rien n'emp�che de l'am�liorer. Une
demande int�ressante est celle de la comparabilit� des �tudes afin que les nouveaux
r�sultats puissent �tre extrapol�s. Je crois que cette t�che revient aux autorit�s charg�es
de l'examen de ceux-ci et des proc�dures d'autorisation.

Une autre prise de position tr�s importante pour nous est celle relative aux aspects
�conomiques du g�nie g�n�tique. Je constate que l'�valuation de la situation est tr�s
nuanc�e et r�aliste. Que le panel dise express�ment ne pas demander � la Suisse de
renoncer au g�nie g�n�tique parce que cela entra�nerait de trop gros d�savantages
�conomiques pour elle est une d�claration tr�s importante pour nous. Il convient d'y
ajouter la r�f�rence � notre d�pendance de l'�tranger en ce qui concerne les mati�res
premi�res. Le fait que la Suisse ait presque �t� transform�e en �lot, en petit paradis pour
bienheureux, durant les deux ans qui ont pr�c�d� la votation sur l'initiative pour l a
protection g�n�tique a �t� pour nous un gros probl�me. Je l'ai parfois compar�e au pe t i t
pays gaulois [n.d.l.t.: en fran�ais dans le texte] d'Ast�rix et d'Ob�lix, l�-haut en
Bretagne. La seule diff�rence, c'est qu'il nous manque un Panoramix et sa potion magique
[n.d.l.t.: dito]. C'est pourquoi nous avons tout simplement d� lutter sans rel�che pour
qu'on ne parvienne pas � isoler la Suisse � ce point et c'est ce que le panel des citoyens a
su clairement exprimer.

Un autre aspect abord� dans le rapport est celui de savoir si le g�nie g�n�tique doit �tre
introduit en Suisse dans l'agriculture. Les experts, eux aussi, ont clairement dit que l a
situation n'est pas la m�me que pour les vastes �tendues cultiv�es des Etats-Unis ou du
Br�sil, o� cette introduction peut se r�v�ler d'une beaucoup plus grande utilit�. Nous
sommes organis�s � petite �chelle, avec de petites parcelles, et les producteurs sont
beaucoup plus proches les uns des autres. Nos champs ont un, deux, voire trois hectares;
et nous avons aussi la culture biologique, qui est d'une grande importance pour notre
agriculture et deviendra peut-�tre un cr�neau commercial dans l'Europe du futur. Tout
cela doit �tre pris en consid�ration. Une chose est d'avoir l'esprit ouvert, de se montrer
raisonnable en ce qui concerne les mati�res de base qui sont produites avec des organismes
g�n�tiquement modifi�s. Laissez-nous la possibilit� de les transformer �galement afin
que nous ne devions pas transf�rer nos usines � l'�tranger. Une autre chose est de savoir si
nous avons vraiment besoin du g�nie g�n�tique dans nos cultures, dans notre agriculture
d'aujourd'hui. Vous avez clairement dit, du moins la majorit� d'entre vous, que les
interdictions sont sujettes � caution.

Parlons maintenant du droit et de son application. Dans ce cas aussi, il est �vident pour
nous que les r�gles doivent �tre applicables. Nous sommes tr�s heureux que le panel de
citoyens soutienne le postulat, dont nous sommes les initiateurs, de relever les seuils de
d�claration. Si je ne m'abuse, la Suisse devrait �tre le premier pays d'Europe � en
introduire un qui soit clairement fix�. Il nous permettra de tendre � la s�paration des
flux de marchandises sans avoir � d�clarer tout un lot comme OGM pour quelques
particules r�siduelles. C'est ce qui nous m�nagera la possibilit� de donner une
information transparente aux consommateurs et avant tout de leur laisser la libert� de
choix.

Une derni�re petite requ�te, mais qui est sans doute importante pour vous, est le label
OGM. Je ne peux que conseiller ici aux organisations de consommateurs de r�viser leur
copie: en faisant valoir que personne ne sait ce qu'est un OGM, ce concept va �tre
supprim� de l'ordonnance sur les denr�es alimentaires et avec lui le label OGM. La
demande d'introduire celui-ci qui est faite dans le rapport me semble indiquer une autre
voie et lorsque je constate, en feuilletant ses pages, le nombre de fois qu'appara�t
l'expression OGM, j'ai tendance � croire que, dans cette salle du moins, il n'y a �me qui
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vive qui ne sache ce qu'OGM veut dire. Ce serait s�rement une solution intelligente que
d'user d'un tel sigle pour permettre de reconna�tre des denr�es alimentaires.

Tel est mon jugement apr�s ce que j'ai r�ussi � lire du rapport ce matin en une heure. Une
base pr�cieuse. Et donc un chaleureux merci au panel de citoyens. Nous allons pouvoir
introduire nombre de ses propositions dans le d�bat. Nous aussi sommes ouverts au
dialogue et nous nous y sommes constamment pr�t�s, avant comme apr�s l'initiative pour
la protection g�n�tique. Nous vous remercions de l'input que vous nous avez fourni.
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Groupe d’accompagnement
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Gonseth Ruth Conseill�re nationale, Liestal; Pr�sidente Groupe suisse de travail sur le g.g.

Hodler Beat F�d�ration des industries alimentaires (FIAL), Bern; Directeur

Klemm Urs Office f�d�ral de la sant� publique, Berne; vice-directeur

Longet Ren� Soci�t� pour la protection de lÕenvironnement, Gen�ve; directeur Romandie

Îhen Bernadette WWF Suisse, Zurich; directrice du projet protection g�n�tique

Randegger Johannes Conseiller national, Bettingen; Directeur Novartis Services AG

Schorderet Fran�ois Novartis Consumer Health SA, Nyon; Head of Global Search and
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Sommaruga Simonetta Fondation pour la protection des consommateurs, Berne; Directrice

Teuber Michael ETH Z�rich, Dept. Agrar- und Lebensmittelwissenschaften; Professeur

Waldner Rosmarie Tages Anzeiger, Zurich; r�dactrice scientifique

Weisshaupt Kurt Office  f�d�ral de lÕenvironnement, des for�ts et du paysage (OFEFP), Berne;
adjoint scientifique section biotechnologie und flux de substances
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Nom et Pr�nom Organisation / Fonction
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